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■ ASSia03S.SE LÉGISLATIVE. 

La discussion sur la loi municipale a continué aujour-

d'hui • elle a été constamment paisible et mesurée ; s'il 

nous était même permis d'exprimer à cet égard notre opi-

nion personnelle, nous dirions qu'elle nous a paru un peu 

lerne et monotone; l'extrême gauche nous a tellement ac-

coutumés aux condimens de haut goût de ses procédés 

parlementaires, que son silence nous a semblé ôter au dé-

bat quelque peu de sa valeur accoutumée. 

Une seule question a été discutée avec une certaine 

étendue et a présenté un intérêt exceptionnel ; c'est celle 

de savoir si, pour être inscrits sur le registre matricule, les 

Français majeurs qui ne sont pas nés dans la commune de-

vront y avoir résidé trois ans, comme le demande la Com-

mission, ou si, comme le pro]>oUU ) Ml»ll§lfcJ, TW-des 

nwbres de la minorité de cette Commission, il sufiîm 

d'une résidence d ;'un an. 

Il estimpossiblè de se dissimuler que dans la discussion 

<\i s'est établie suu.cet amendement, bien qu'il ne s'agît 

que d'une loi communale, tous les esprits étaient en réa-

lité préoccupés des conséquences que le paragraphe en 

discussion pouvait avoir ultérieurement sur les élections 

politiques. C'était là, peut-être, une assez mauvaise con-

dition pour une appréciation vraiment impartiale; mais 

c'était la .conséquence forcée de la situation qui a été faite 

à l'Assemblée. 'ii I -, . 

I L'honorable M. Monet a soutenu son amendement par 

toutes les raisons qui, dans quelques esprits, militent en 

laveur de la plus courte durée possible de résidence. M. 

■
e
 rapporteur a soutenu avec insistance le système delà 

majoi-ité de la Commission. Trois années ne sont pas trop, 

«on lui, pour que le nouveau venu s'identifie avec la fa-

™le communale, pour qu'il s'imprègne de son esprit, 

pour qu'il prenne une connaissance complète des person-

nes et des choses. M. Valette et M. Victor Lefranc ont ap-
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ye l'amendement; mais de tous ceux qui l'ont défendu, 

™ ne l'a fait avec plus de chaleur que M. de Laroeheja-

luelein Cet honorable orateur est fermement convaincu 

•jne nul n'est plus dévoué que lui au principe du suffrage 

[aversel. II affirme que, sur ce point, il n'a jamais été 

une autre opinion ; il ne tient même pas à lui que l'As-

embloe ne trouve les mêmes opinions dans un discours 

«rçooncé en 1816 par M. de Corbière, et dont M. de La-
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 Vision, la séance a été levée au milieu 
Citation assez vive. 

Guilleuura. 

les conclusions conformes de M. Freslon, avocat-général, plai-

dant M' Groualle. (Rejet du pourvoi du sieur Rivoallim.) 

JUGEMENT FAUTE DE PLAIDER. —OPPOSITION TARDIVE. — DÉFAUT 

DE MOTIFS. 

Il y a motifs suffisans dans un arrêt qui, ayant à statuer 

sur l'appel de trois jug.smeiis rendus suecosivoinent dans la 

même instance, en a adopté les motifs, et lorsque ces motifs 

n'ont rien do contradictoire entre eux. .• ' pt
 i 

II. 11 n'y a pas défaut de motifs sur lo rejet de conclusions 

prétendues nouvelles prises devant la Cour d'appel, quand ces 

conclusions, un peu plus explicites que celles prises on 'pre-

mière instance, rentrent néanmoins et nécessairement dans ces 
dernières conclusions. 

HI. Un jugement qui a été rendu par défaut contre une par-

tie qui ,p résente à l'audience où la cause avait été remise à un 

jour suivant, n'a pas comparu au jour indiqué, mais y a été re-

présentée par l'agréé qui l'assistait à l'audience où a été pro-

noncée la remise, est un jugement l'auto de plaider dont' l'op-

position n'a plus clé recevablé après la huitaine de sa signifi-
cation. 

Rejet, nu rapport de M. le conseiller Leroux de llretagne, 

et sur les conclusions conformes de M. l'avorul-gouéral freslon, 
plaidant, M e Bosviel, du pourvoi du sieur Davril. 

HONORAIRES. PART ACE. 

Le notaire de canton qui, aux ternies de.; articles J et jide 

la loi dti23 ventôse anXI, n'a capacité que pour inslrùir^mer 

dans les couioiuues de son canton, n'a pas droit au partage 

des honoraires dûs pour les actes passés hors du territoii'é 

assigné, limitativement, à l'exercice de ses fonctions, alors 

même qu'il aurait été appelé comme conseil dans l'étude où 

ces actes ont été reçus. C'est à la partie qui a réclamé son as-

sistance et ses conseils à le rémunérer ; mais il n'a aucun 
droit au partage des honoraires. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Cauchy, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon, du pour-

voi du sieur Froment; plaidant, Jl e Groualle. 

ETANG. TERRAIN EN DÉPENDANT. ACTION POSSESSOIRE. 

1101 S DE L'ÉTAT, —USAGERS. — PRODUCTION DE TITRES. — 

DÉCHÉANCE. 

•H s r ici; CIVILE 

C
°UR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 
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«ENTE CONVENANCVÈRE. — REMBOURSEMENT 
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' rapport do M. l
e
 conseiller l'éoourt, et sur 

Il ne peut être acquis aucune possession utile, au préjudice 

du propriétaire d'un étang, sur le terrain couvert par les eaux 

quand elles sont à la hauteur de la décharge. La loi (article 

5ii8 du Code ci vilj. conserve ce terrain au propriétaire de l'é-

tang, nonobstant toute diminution des eaux (Arrêt delà Cour 

de cassation du 23 avril '1811). Conséquent menti le juge de 

paix est compétent pour ordonner une visite des iieux, à 

l'effet de se procurer les éclaircissemens suffisans pour appré-

cier, au point de vue de l'art. 558 du Code civil, le caractère d-î 

la possession et vérifier si elle est utile ou précaire, suivant 

que l'expenise aura constaté que les eaux couvrent le terrain, 

objet de l'action pessessoire, ju' ne le couvrent pas. Ou ne 

peut voir dans le jugement qui a prescrit cette mesure d'ins-

truction le cumul du pétitoire et du possessoire, défendu par 

l'article 23 du Code de procédure civile, mais seulement un 

moyen propre à éclairer la question possessoire. 

-•"■Atnsi' jugé, au rappttrt de M. le, conseiller do Boissieux, tel 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon ; 

plaidant, M" Lanvin (Rejet du pourvoi du sieur Fauric). -

ENREGISTREMENT. — LICITATION. — HÉRITIER ADJUDICATAIRE. — 

- DROIT PROPORTIONNEE DE MUTATION. 

L'héritier qui se rend adjudicataire sur Hcitatiorj d'un des 

immeubles de la' succession, devient ' acquéreur des parts et 

portions indivises de ses cohéritiers dans oet- immeuble, et par 

suite il est passible du droit proportionnel li .xé par l'article 

09, § 7 de la loi du 22 frimaire an VU. 11 ne peut échapper, 

au paiement dë ce droit, eu se fondant sur la liction dél'arti-j 

cle 883 du Code civil, d'après lequel chaque cohéritier est censé 

succéder seul et immédiatement à tous les effets compris dans 

sou' lot Ou ù lui échus sur licitation. Cette fiction .n'est point 

applicable aux matières d'enregistrement. Ses cl'l'els sont limi-

tés aux'béritiers et aux créanciers (Jurisprudence constante; 

arrêt dès chambres réunies de la Cour de cassation, du 19 mai 

1843 ."arrêts conformes des 18 août 1815, 22 avril 1816, 13 

avril, 31 mai et 8 novembre 1847, 23 février 1848.) 

Admission, dans le sens de cette jurisprudence, du pourvoi 

de l'administration de l'Enregistrement contre un jugemml 

du Tribunal civil de la Seine, rendu le 2G mars 1831, au pro 

lit des époux Alquier ; M. llernard (de Rennes), rapporteur; 

M. Freslon, avocat-général, conclusions conformes; plaidant, 
M" Moutard-Martin. 

ENREGISTREMENT. — VENTES D' OÇK|CES. 

Le droit proportionnel de 2 pour 100 est dù sur le prix des 

ventes ou cessions d'office, d'après l'article 69, g 5, u° 1"' de la 

loi du 22 frimaire an VII, qui soumet à la perception de ce 

droit tousactes, soit civils, soit judiciaires, translatifs de pro-

priété, à titre onéreux, d'objets mobiliers généralement quel-

conques. Les décisions ministérielles, cl notamment celle du 

31 mai 1808, sur laquelle l'adversaire de la Régie se fondait 

pour soutenir qu'ii ne devait que le droit de 1 pour 100, ne 

sont point applicables aux cessions d'ot'îiee qui, depuis la loi 

du 28 avril 1816, ont toujours été considérées comme passibles 

du droit de 2 pour 100 (Arrêt de la Cour de cassation, du 1G 

lévrier 1831). 

Vdinission, en ce sens, du pourvoi de l'administration de 

l'Enregistrement contre un jugement du Tribunal civil de 

Château -Thierry, rendu le 27 février 1831, en laveur du sieur 

Duboussois ; même rapporteur, même avocat général, même 

avocat. 

Bulletin du 19 novembre. 

COMMUNAUTÉ CONJUGALE. — ENTREPRISE DE TRAVAUX PUBLICS. 

RÉNÉl'ICKS. — PARTAGE. — JUGE RAPPORTEUR. 

I. Les bénéfices d'une entreprise de travaux publies exécu-

tés en partie parle mari pendant l'existence de la commu-

nauté, et dont l'exécution a été continuée par lui postérieure-

ment à sa dissolution, par le décès de sa femme, n : peuvent 

entrer dans les comptes de la communauté que pour la por-

tion des travaux opérés antérieurement à sa dissolution. Les 

bénéficèS résultant de, la continuation des travaux, après que la 

communauté .avait cessé d'exister, ne pourraient lui profiler 

qu'autant qu'ils seraient la suite nécessaire des travaux com-

mencés avant cette époque. (Article 1808 du Code civil.) Lors 

donc, qu'un arrêt a déclaré que l'entreprise se composait d'o-

pérations successives qui «o dépendaient pas nécessairement 

les unes des autres; que, notamment, les travaux cx.Vu-

tés par le mari, après le décès de sa femme, n'étaient pas une 

suite nécessaire de ceux qui avaient été antérieurement clïec-

lués et qu'ils étaient de nalure à former une opération déta-
chée, il a pu être jugé, -pur suite, dans ce cas particulier, sans 
violer aucun principe de droit , que la communauté devait 
rester étrangère aux bénéfices de la continuation de l'entre-

prise.
 M
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II. La mise au rapport d'un juge d une cuise relative ù un 

partage de biens dépendues d'une communauté n'est ptH obli-

gatoire pour les Tribunaux. Ils peuvent commettre un juge ou 

s'en dispenser s'il y a lieu-; c'est line faculté que leur lai. se 

l'article 82 ! du Code civil. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Juubert, et sur les opn-

clusioiis conformes de M. l'avocat général Freslon, piaillant M' 
Friuuul, du pourvoi du sieur Giiiïlouot, contre un urièl do lu 

Cour d'appel do Caeu, on date du 21 juin 1830. 

La déchéance prononcée en faveur de l'Etat par les lois des 

28 ventôse an XI et 14 ventôse an XII, contre les usagers qui 

n'ont pas déposé leurs titres dans les délais fixés par ces lois, 

n'est, pas acquise de plein droit par l'expiration de ce délai; 

elle doit être prononcée parles Tribunaux. Quand l'Etat, ou 

celui qui le représente, est demandeur eu déchéance, son ac-

jâiou dure 30 ans, puisque la loi n'a fixé aucun délai pour 

l'exercice de cette action; mais lorsqu'il se défend contre l'ac-

tion qu'un usager exerce contre lui en revendication de ses 

droil$d'usage, action qui suppose nécessairement que l'usager 

n'est pas en' possession de ces droits, il peut opposer la dé-

chéance, par voie l'exception, à quelque époque que ce soit, 

d'après la mux'irue quœ temporalia sunl ad agendum, perpétua 

ad excipieiuium. — L'article 61 du Codeforestier necon-

trn>Ç>rien de contraire à l'application de celte maxime; car il 

n'a ivlevé de la déchéance que les usagers qui étaient en jouis-

sanee au moment de la promulgation de ce Code. Quant à ceux 

-qui a\ aient discontinué leur jouissance, la déchéance a été ir-

révocablement maintenue. (Opinion de M: Si eau me, sur l'ar-

ticle précité, t. 1", p. 474 et suivans,) 

Admission en ce sens, au rapport de M. le conseiller Rrière-

Valigny, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat géné-

ral Frëslou, plaidant M' Luro, de deux pourvois de la dame 

veuve Caumariiii, contre deux arrêts rendus par la Cour d'ap-

pel de Dijon, en faveur des communes de Thomirey et d'Atti-

gny. 

VENTE. — VILETÉ DE PRIX. — TRANSACTION. — SUPPLÉMENT 

DE PRIX. — DROIT D'ENREGISTREMENT. 

L'acte'par lequel les créanciers du vendeur d'une chose mo-

bilièçjf transigent avec l'acquéreur sur l'action par eux inten-

tée contre ce dernier comme ayant acheté à vil prix et reçoi-

vent un supplément de prix au moyen duquel ils renoncent à 

leur action et ratifient la vente, cet acte est une véritable tran-

saction eju i n'a aucun caractère translatif de propriété mobi-

lière. H ne constitue qu'une obligation de somme prenant sa 

source dans la transaction qui a mis fin au procès, dont le ré-

sultat pouvait être incertain. Conséquemment cet acte n'est 

passible que du droit de 1 p. 0|0, fixé par l'article 69, §3,n° 3, 

do la loi du 22 frimaire an YII, et non du droit de 2 p. 0[0 

établi par ïe n° 1 du § 3 du même article. (Voir arrêt confor-

me de la Lourde cassation du 29 avril 1830. J 

-'.dmission e^ ce sens du pourvoi du sieur Giraudea.u contre 

un jugemcti,t rendu le 26juillet 1830 en faveur de l'adminis-

trât ioq^le L'enregistrement. M. Bernard (de Rennes), rappor-

teur; p. Freslon, avocat-général ; plaidant, M
e
 Bosviel, avo-

càt'du demandeur. 

avocat-général Nicias-Caillard, a, par un premier arrêt, rejeté 

les pourvois des légataires contre huit jugemens rendus par le 
Tribunal civil de la Seine, les 9 janvier et 6 décembre 1830 ; 

par celui de Versailles, le 17 janvier; par celui de Ncvers, le 23 
du même mois; par celui de Prade, le 18 décembre 1849; par 

celui d'Argentan, la 22 mai 1830 ; par celui de Mortague, le 
24 du même mois, et par celui de Charolles, le 3l août. Un 

second arrêt casse, par le moyen du fond, un pigement rendu, 

conlre l'enregistrement, par le Tribunal de Dijon, à la date 

du 23 juillet 1830 ; et, par le moyen de forme pris de ce qu'il 

y avait eu plaidoirie, un jugement rendu en sens contraire, le 

21 août, par le Tribuual de La Rochelle. 

Plaidans, M" Ripault, pour les légataires, et Moutard-Mar-

tin pour l'administration. 

ELECTIONS. ■ JUGE D APPEL. DEFAUT. 

Le jugé de paix, statuant sur appel, ne peut ordonner la ra-

diation d'un citoyen des listes électorales sur le seul motifqu'il 

a t'ait défaut et n'a pas défendu à la demande de radiation di-

rigée contre lui; le pige était tenu d'examiner, nonobstant le 

défaut de l'intimé, si c'était à bon droit que sa radiation avait 

été prononcée par le juge de premier ressort. (Art. 10 de la loi 

du 13 mars 1849.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Simonneau, et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat-général 

Nicias-Gaillard, d'un jugement rendu, lo 13 février 1851, par 

le juge de paix de San-j\icolao (Corsej, Silvagnoli contre P.at-
tisti. 

Bulletin du 19 novembre. 

ENREGISTREMENT. — MUTATION. — ACQUISITION ET JOUISSANCE. — 

COMMUNE. — RÉVERSIBILITÉ, 

Lorsque plusieurs personnes, en faisant des acquisitions, 

échanges ou placemens de fonds, sont convenues que les va-

leurs acquises, échangées ou placées, seront jouies en com-

mun, et qu'au décès de l'une des parties contractantes sa part 

sera réversible sur la tète des survivans, dételle sorte que le 

dernier survivant demeurera propriétaire du tout, il s'opère, à 

chaque décès, uue mutation qui donne ouverture au droit pro-

portionnel. (Art. 4 de la loi du 22 frimaire an VII.) Jurispru-

dence constante. 

Cassation, an rapport de M. le conseiller Grandet, et confor-

mément aux conclusions de M. le premier avocat-général Ni-

cias-Gaillard, d'un jugement du Tribunal civil de Castres. 

(Enregistrement contre dame Corbière 

Plaidant, M' Moutard-Martin.) 

COUR I)E CASSATION (ch. civile). 

# Présiâence de M. Portalis, premier président. 

Bulletin du 18 novembre. 

"EX'REClïiT.EMENT. '— LEGS. — USUFRUIT. —• NUE-PROPRIÉTÉ. ' — 

DROIT DE TRANSCRIPTION. — PLAIDOIRIE. JUGE -SUPPLÉANT. 

— ERREUR SUR LA QUALITÉ D'UNE PARTIE. — MOYEN NOU-

VEAU. — AMENDE. 

Lorsqu'un testament institue conjointement et avec droit 

d'accroissement plusieurs légataires universels, suivant un 

certain mode consistant à attribuer à chacun des héritiers en 

nue-propriété une part dont un autre héritier a l'usufruit, et 

eu usufruit une part dont un autre héritier a la nue-propriété, 

ce mode d'attribution et de jouissance ne détruit ni le legs uni-

versel, ni l'indivisibilité de ce legs; et les héritiers préten-

draient eu vain que la disposition testamentaire contient deux 

- legs distincts, l'un universel et relatif à la seule nue-proprié-

• té, l 'autre à titre universel et s'uppliquant uniquement à l'u-
SUji-uit. 

tajts légataires doivent le droit d'enregistrement, non-seule-

meîit à raison de la mutation de la nue-propriété, mais encore 

à raison de la mutation de l'usufruit, au moment où elle s'o-

père. Ils. no peuvent se soustraire au paiement do ce dernier 

droit, et ne font, au contraire, que le rendre immédiatement 

exigible, en renonçant tous et mutuellement à leurs legs d'u-
sufruit. 

Lorsqu'ils ont accepté te legs universel, ils ont dù être répu-

tés en accepter aussi toutes les conséquences et se soumettre 

au mode de distribution et de jouissance indiqué par le testa-

teur. La renonciation qu'ils ont pu faire depuis aux legs d'u-

sufruit ne saurait détruire les effets de l'acceptation antérieure 

ni faire disparaître les droits acquis, par le fait de cette ac-

ceptation, à l'administration de l'enregistrement. 

En conséquence, dans les circonstances dont s'agit, indépen-

damment du droit payé pour la mutation de la nue-propriété, 

un droit de mutation est dù sur l'usufruit. (Articles 1003 et 

1010 du Code civil ; article 15, n° 8, de la loi du 22 frimaire 
an VII.) 

Dans ces mêmes circonstances, le droit de transcription doit 

être ajouté au droit de mutation sur l'usufruit, cet usufruit 

ayant pu être grève d'hypothèques durant le temps qui s'est 

écoulé entre l'acceptation du legs universel et la renonciation 
à l'usufruit. 

Est nul le jugement rendu en matière d'enregistrement, 

qui constate qu'un avoué a été ouï dans ses concUisiuns et 

moyens; ces expressions indiquent Suffisamment qu'il y a eu 

plaidoirie. La nullité résultant de ce qu'il y a eu plaidoirie 

dans les affaires de ce genre est d'ordre public, et peut être 

invoquée même par la partie en faveur de laquelle la plaidoi 

rie a été présentée. (Articles 05 de la loi du 22 frimaire au VU, 
et 17 de la loi du 27 veuCse an IX.) 

Lorsque la feuille d'audience constate la présence du prési-

dent, de juges titulaires et d'un juge suppléant, sans aucune 

autre enonciation indiquant la part prise au jugement par 

chacun des magistrats présons, on doit supposer que chacun 

d'eux n 'a pris audit jugement que la part que la loi lui attri-

buait, et qu'ainsi le juge suppléant n'a pas eu voix délibéra-

tive, nais seulement voix consultative. 

On iftpout se l'aire un moyen de nullité de ce qu'une conr 
traiiiiefkiirait été délivrée contre un pore en qualité de tuteur 

de ses Hfaus mineurs, alors que, la mère exisiant encore, il 

devait çjro pris seulement en qualité d'administrateur légal 

des biëM desdits mineurs. On ne peut surtout s'en faire un 

inoyenjue cassation, lorsque lo père a formé opposition à la 

contrafujfi etsûivi sur celte opposition devant le Tribunal ci-

vil, saip» arguer de celte irrégularité. (Articles 372 et 389 du 
Codeciftl.) 

Lorsjâp plusieurs pourvois contre des jugemens rendus en-

tro les usines parties et sur la même question, mais par des 

tribuntwti dill'erens, sont portés à la l'ois devant la Cour de 

cassation» et que la Cour juge à propos d 'en ordonner la jonc-

tion, iltifoit, nonobstant la jonction, être prononcé, en cas de 
rejet, autant d'amendes et d'indemnités qu'il y a eu de pour-

XOIS. • 

Ces dffisioiis ont été rendues entre l 'administration de l'en-

legistrcliient et lés légataires universels de l'eu M. le marquis 

d 'A 'tgi e. Lu question du lond, celle que présentaient à juger 

lous les pourvois soumis à la Cour, était celle relutive au droit 
de ululation sur l'usufruit. 

I^u Cour, au rapport de M. le conseiller Morcau (de la 

Mcurtbe), et conformément aux conclusions de M. le premier 

ENREGISTREMENT. BAUX A RENTE PERPETUELLE. 

Pour la fixation des droits de mutation, la valeur est déter-

minée, à l'égard des baux à rente perpétuelle, par un capital 

de vingt fois la rente : les Tribunaux ne peuvent, dans aucun 

cas, s'écarter de cette base. (Art. 15, n° 2, de la loi du 22 fri-

maire an VII, et ordonnance du 17 octobre 1841, qui déclare 
cette loi applicable à l'Algérie.) 

Cassation; au rapport de M. le conseiller Simonneau, et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat-général 

Nicias-Caillard, d'un jugement rendu, le 31 mars 1849, par Je 

Tribunal civil d'Alger. (Enregistrement en Algérie contre Sid-

Mohanimod-hen-ï)anouii. Plaidant, M'"îousselin.) 

ÉLECTIONS. — l'ONCTtONNAIRE TUBLIC — SECRÉTAIRE DE MAIRIE. 

— SERMENT. 

Un secrétaire de mairie est un fonctionnaire publie dans le 

sens de l'article 5 de la loi du 31 mai 1850 ; on ne peut re-

fuser de l'admettre à figurer sur la liste électorale en cette 

qualité, sous prétexte qu'il n'aurait pas prêté serment, forma-

lité <pie la loi n'exige pas do sa part pour qu'il soit investi de 
ses fonctions. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Moreau (de la 

Meurthe), et Conformément aux conclusions de M. le premier 

avocat-général Nicias-Caillard, d'un jugement rendu, le 11 fé-

vrier 1851, par lojuge de paix de San-Nicolao (Corse). Batlesti 
contre Germani. 

TRANSACTION. — GÉNÉRALITÉ, RESTRICTION. 

Il appartient à la Cour de cassation de déclarer, contraire-

ment à la décision des juges du fait, qu'une transaction est gé-

nérale, et ne doit pas être restreinte à tel ou tel cas particulier, 

mais tes embrasse tous. (Art. 201-4 et 2052 du Code civil.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Miller, el contrai-

rement aux conclusions de M. le premier avocat-général Ni-

cias-Caillard, d'un arrêt de la Cour de Besançon, du 29 mai 

1817. (Sepret contre les époux Pernot. Plaidans, M"
s
 Daresteet 

Bosviel.) 

NOTA . Des arrêtistes ont prétendu que les deux chambres 

de la Cour n'étaient pas d'accord sur la question de savoir 

s'il entre dans les pouvoirs de la Cour de cassation d'exami-

ner si uue transaction doit être plus ou moins étendue. La 

chambre des requêtes a, dit-on, jugé la négative par de nom-

breux arrêts : nous citerons ceux des 9 avril 1829, 12 et 27 
août 1835, 25 juin et 8 juillet 1831, 31 décembre 1835, 6 mai 

1846. D'un autre coté, la chambre civile a décidé, notamment 

par arrêt du 21 janvier 1835, que, dans les cas où il est ma-

nifeste que les juges du fait se sont mépris sur les caractères 

et l'étendued qjiô transaction, la Cour de cassation peut inter-

venir pour empêcher que celte transaction ne soit changée ou 

détruite. C'est à celte jurisprudence que se rattache l'arrêt 
que la Cour a rendu aujourd'hui. 

Mais l'opposition des arrêts des deux chambres n'est qu'ap-

parente, et cette apparence ne résulte que des nuances délica-

tes qui séparent les espèces en de pareilles matières. L'admis-

sion même des pourvois sur lesquels sont intervenus l'arrêtdu 

21 janvier 1835 et celui que la Cour vient, de prononcer, suffi-

rait pour établir que la chambre des requêtes n'entend pas po-
ser en principe absolu qu'il n'appartient pals à laCourde cas-

sation d'apprécier l'étendue do la transaction comme elle ap-

précie celle de la chose jugée. Les arrêts cités plus haut témoi-

gnent Seulement de la réserve dont use la chambre des requê-

tes en semblable matière; réserve qui n'est pas moindre de la 

pari do la chambre civile, puisque celle-ci ne prononce la cag-

sàùoif qu'autant que la prétendue appréciation des juges du 
fait change ou détruit en réaliié la transaction. 

T$mUNÀL CIVIL pE LA SEIN1Î (r ch.). 

Présidence de M. Casenave. 

Audience du 11) novembre. 

M
1

" I.OLA MONTÉS ET SON PILOTH INTERMÉDIAIRE. ~- REFUS 

DE DANSER, i DEMANDE EN 8 ,000 FRANCS DE DO il «ACES-

INTÉRÊTS. 

La célèbre M"- Lola-^iotitèB, qui a si loavenl occupéfe 

public de son nom ot de ses excentricités, venait uujour-

d Uni soumettre au Tribunal le juraient de ses contesta-

tions avec I n^ent dramatique charge de la piloter chez les 

diverses n.ilioiisou clic veut successivement déployer ses 

talons clmivgraphiques. 

Un premier incident judiciaire a précédé lo procès ac-
tuel. M. Roux, agoni dramatique, avait fait saisir conser-

vutoireuient les olïets et bijoux de M"" Lola-Moulés, qui 
8'apprûtatt a partir pour l'Amérique sans vouloir donner 
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aux Parisiens lespeclacle de su danse. 

M"" Lola-Monlèaa obtenu avant-hier en référé la main-

levée de cette saisie conservatoire. Immédiatement M. 

Houx a formé LU >ç demande irincipale, qui a été appelée 

ce malin à l'auditrice de la 1" eluunbre. 

M* Ernest DetmttrclH, avocat de M. Roux, a pris la pa-

role en ces ICHM§4 -*~ «A- JET JL 

du bruit de 

la curiosité 
public. 

M"« Lola-Monlès, après avoir occupé l'Europe 

ses excentriques aventures, a voulu spéculer sjir, 

(pie la vue do sa personne pouvait l'aire nallm dans le publie 

Elle a donc résolu de danser sur les principaux théâtres d'Eu-

rope cl d'Amérique. 

Pour. y parvenir, elle m mit en relaiions avec M. Houx, 

agent, draniaiique^qui se Chargea de diriger "à'U point de vue 

matériel les essajsartisliques de la danseuse, il. Houx passa 

avec M"'' Loia-jfoniès un traité réglant les arrangerai ns inter-

venus entre eux. ' ., 
Dans ce traité, M. Houx prend le litre de « pilote intermé-

diaire.» Ce titre a été choisi pfobab'ement parce que M. Roux, 

agent théâtral d'un nouveau genre, devait diriger il
11

" Lola-

ilonli 'S dans sdu vuviago.de circUmiiavigalion. 

Au surplus, \oiei les principales dispositions de ce traité: 

M. lionx est chargé , do • traiter avec les directeurs de théà-

..tre, soit en province, soit a l'étranger ; il est obligé de pré-

parer, des eiigagemens, d'assurer des représentations fructueu-

■ ses,. Par contre, le pilule intermédiaire devait prélever une re-

mise de vingt-cinq pour cent sur le montant «ies bénéfices pro-

duits par le talent chorégraphique de la très célèbre ar-

tiste. 

i!"" Lola ne parlait pas seule: il lui lallail un maître de 

ballot, une lèmme de chambre, toutes personnes liées entre 

elles par des iraités particuliers. Quant à M Houx et ù il"' 

Montes, un dédit réciproque de 100,000 fr. assurait l'exécu-

tion de ce traité. 

Ce traité a, du reste, été sérieusement exécuté pendanlquel-

que temps. M
m

* la comtesse de Lansfeld a dansé sur tous les 

points de la France ; elle a dansé eu Belgique, en Allemagne ; 

elle a voulu danser en Prusse, et elle y aurait dansé en effet, 

sans les susceptibilités- du gouvernement qui employa des let-

tres de cachet pour déterminer la célèbre comtesse et son pi-

lote ii sorti r du royaume. 

De retour à Paris, if. Houx, qui, aux termes de son traité, 

pouvait faire paraître M"' Lola-ilontès sur les scènes de la ca-

-rfpitale, espérait obtenir pour la danseuse de passage des re-

présentai unis dans plusieurs théâtres. Il avait déjà l'ait des dé-

marches dans cette intention, s'était. adressé au Vaudevile, au 

Cirque et autres, lorsqu'il apprit que sa compagne de voyage 

songeait à s'embarquer pour l'Amérique sans lui son pilule 

M"* I ola Montes avait sans doute pensé que pour se diriger 

vers l'Amérique elle devait prendre un Américain pour gui 

de, et elle se disposait à partir pour les Etats-Unis avec un 

de ses amis, M. Wîllis. 

M. Houx douta d'abord de ces projets de départ ; mais bien* 

pô. ie doute ue fut plus permis. Il lut, en effet, dans un grand 

journal de Paris une annonce conçue dans ces termes: «Le 

vapeur qui partira prochainement , pour l'Amérique doit em-

porter des personnage^ célèbres à des titres bien différons. Eu 

effet, M. Kossuth, le hérfjs delà révolution hongroise, s'y trou-

vera prés de la fameuse comtesse de Lanslèld. La Bavière 

pourra d.qiaqr la main à la Hongrie, la main gaucho, bien 

entendu. » 

M. Houx s'inquiéta ; il avait, on le sait, pris des arrange-

jnen , avec p usieurs théâtres; il voulait, dans l'intérêt même de 

U ,u
 Lo'a-ilontés, qu'avant de partir, elle se montrât sur les 

grands theàire,s de ce Paris qui consacre seul toutes les répu-

diions, et qui attache au front des grands artistes les cou-

ronnes vraiment impérissables. Aussi, a la date du i0 novem-

bre 1831, pour la rappeler à hvstricte exécution de sou traité, 

, M. Roux lit signifier a i\l
Uc

 Lola-Montès : 1° qu'elle était te-

nue de dau.er au moins six fois par semaine ; 2° qu'elle se re» 

fusait sans droit a remplir sou engagement, en appuyant son 

refus de la menace de casser la téte do M. Roux ; 3° qu'elle de-

vait, indemniser ce dernier du préjudice par lui souffert par 

suite de l'inexécution du traité. 

Le lendemain, iP'^Losla-Muntès répondait qu'elle était prête 

ii exécuter son engagement, pourvu que M. Roux lui justifiât 

de traités passés avec les théâtres de Paris. 

Ici il" Desuiarels.qaj^el.le que son client, IL Roux, a d'a-

bord offert a M
11

'' LofaUtionlès de choisir des arbitres pour ju-

ger le différend; mais qu'après avoir accepté, elle s'est rétrac-

tée, et à motive son refus sur l'envoi de ses costumes au Ha-

vre, tandis qu'en réalité M.' Moreau, costumier de l'Opéra, 

venait de les lui remettre. M. Roux n'est pas tombé dans le 

. piège. Il a saisi le Tribunal d'une demande en exécution du 

ti 'rtrané ou eu paiement de dommages-intérêts par M"* Lola-

. il-pntès. . , . , . 
M 'i* de . Lansfeld, dit en terminant M' Desmarets, majeure 

lorsqu'elle a signé sou engagement, doit l'exécuter en tout 

i,; point. Elle s'est obligée à
:
 danser partout où M. Roux pour-

rait) lui procurer des représentations, 

lion. Or, le sieur Roux s'étail avisé de faire, en manière do 

réclame, les honneurs du salon et même les honneurs de la 

personne de M'"
e
 de Lansfeld. 11 la présentait â ses liftes I 

c ie sou enfant terrible. Il faisait île sa vie une épopée* 1 
qu'il enrichissait encore de toutes les couleurs de son imagi- I 

naiioti. U allait jusqu'à lui prêter son esprit et ses bous mots 

(iwdeau. dangereux), si bien que M
1
"* de Lansfeld en fui fcfu-

vantee et lui imposa éuorgiquemenl silence. Faire taire M . 

Houx, c'était chose facile. Mais comment l'empêcher d'écrire ? 

c'était impossible. -Aussi il. Roux ne s'en lil-il pas l'auto. En 

effet, il se mil a composer une biographie ce M»- Lola-ilontès 

nie groti ique et ri liciile, qu'il cnuiille de toutes les* 

e sii rhétorique cl d'iue multitude de failles de frang-

eais. Puis il fait autograpliier ce chef-d'œuvre de littérature 

foraine et le distribue, en nuise de bouquet, pendant les -en-

denYsl 

ti-'actes des représentations (pie donne il "'ï Lola Moulés. for</fc\ 

ce curieux morceau : — - '5Ï 

BI0GRAPIII1 DE LOLA MONTÉS" ' V^tttfft* 

parons aises ; son 

« Elle ne se donne pas comme première t 

rite danseuse de fantasia. 

« Née à Séville (Espagne) en 1821-, de 

père était au service du gouvernement. 

« A cinq ans elle suivit la fortune de son père, passa les 

tropiques. Elle fut dans les Indes, où elle resta onze aimées à 

parcourir les différons centres do l'Iudoustai;, de It Chine. et 

de la Perse; aussi n'esi-il pas étonnant de lui entendre parier 

sept langues dans la plus grande perfection. /Le dessin, l'his-

loireella géographie lui sont très familiers-': tel est le fruit 

de l'éducation qu'elle a reçue au delà des mers. 

« Pourtant n'oublions pas que la dansefut toujours sa pas-

sion, et sa précocité exccnlriqne pour les saillies, les réparties 

pleines d'esprit, surpassa en prodiges les ciifans d'un âge plus 

avancé, r.c qui la rendit très intéressante etatlira dans la haute 

société l'attention des hauts personnages, ioiiverneurs "et rad-

jas de toules les villes, et principalement tlu roi de Népaul) 

duquel elle a reçu, il y a peu de jours, ml cadeau précieux, 

« Son instruction et son éducation sont des plus rares. Quel-

ques journalistes qui n'ont pu avoir accès chez elle n'onJÉgj^ 

craint de salir leur plume en faisant des histoires immoles 

sur celte femme, qui les a méprisées jusqu'à cejonr par» le plus 
profond silence. 

« Bref, à part son excentricité, qu'on ne peut comparër qu'à 

celle des enians terribles, il y a chez elle bonté, charité et at-
t'abi li té. 

« Telles sont les qualités avec lesquelles elle est revenue de 

Londres, à l'âgé de seize ans. Ainsi, eu 1812. 'plusieurs lordsJ 

à qui elle fut recommandée, la firenl débiter au théâtre de 

Sa Majesté, et en 1813 son joli physique et son amour pomj 

la danse l'attiraient à Paris, afin de travailler avec les pre-

miers maîtres de ballet de l'Opéra. Mais dix mois après, lit 

malheureuse affaire Dujarrier, que ses efforts ne purent epi* 

pécher, la forcèrent de signer un engagement pour la Russie, 

où elle, fut très bien reçue, au point que cela lui valat, J'au-j 

née suivante, un brillant engagement au théâtre royal de Mu-

nich ! ! ! L'histoire vous en dira davantage. > 

« Dix grands volumes ne suffiraient pas pour faire sbmiaîlre 

les excentricités de ce jeune cerveau ; mais, en 1817, le grand 

pouvoir dont elle s'était emparée, et ses vues politiques pom 

18 réforme exclusive des jésuites (Hilarité générale dans l*Su 

ditoiré), occasionnèrent son-départ de la Bavière, et Lola Mon 

tés, comtesse de Lansfeld, revint à Londres, où un grand- lor. 

l'épousa. Eu 1850, lés deux caractères n'a\ eut pu synipalhi; 

sefj'èlle est revenue aux rêves d son printemps! 

«Elio danse par caprice, quoique cette danse soit puisée che$ 

les premiers -maîtres de l'Opéra; elle ne se donne, en réalité; 
que comme danseuse de fantasia. 

« Explique qui le voudra (et qui le pourrai ce cerveau brû-

lant, ce caractère tout excentrique qui l'ont rendue si célèbre. 

Elle n'est qu'à la moitié de sa course, car elle part, en novem-

bre prochain, pour l'Amérique; et... Dieu sait le reste !... 

" JIJST1Œ CIlflfllNKLEtâ 

dt)Ul\ D'ASSISES DE LA HALTE-MARNE. 

'(Correspondance particulière dé la (latette dettHbunau.il) 

Pfe%iileiieéub M. Chanoine, conseiller à lu Cour 

d'appel de Dijon. 

r
\\JF

r
f' Audience du 5 novembre. r|/| 

' MKI'KTRE ITK Olu rftlî E*MNS Wk'll ^.KUh 4lfepA. » 

En crime horrible et dont heureusement les annales ju-

diciaimr'ollrent peu d'exemples amène sur le banc de la 

Ul<&'.aa4Éis«s la.nommée < ifcicviève Sylvestre^ de la com-

mune de Chézeaux (Haute-Marne). Cotte femme est accu-

sée d'avoir égorgé trois do ses enians, après en avoir em-

poisonné un quatrième. 

Elle parait âgée «l'une quarantaine d'aimées environ, est 

assez pauvrement vêtue et tient constamment penché vers 

la Utri e son visage qui est fort insignifiant. Un mouchoir 

entouré son cou et cache à tons les yeux la cicatrice en-

core"] écoute de ta blessure qu'elle s'est faite en cherchant 

à se suicider après son crime; elle semble accablée sous 

le poids. de l'accusation qui pèse sur sa tète. 

M. Lorenc-het, procureur de la République, occupe le 

sié-ge du ministère public. 

'M' Durand, avocat, est au banc do la défense. 

Voici les faits tels qu'ils sont résultés de l'instruction cl 

des débats : 

f
> Dans la matinée du 3 septembre dernier, Geneviève 

Sylvestre, femme du sieur France, propriétaire du moulin 

de, ta Grange -Neuve, commune de Chézeaux (Haule-Mar-

ni , fut trouvée gisante à quelques pas de ce moulin, et 

portant aux .bras et au cou de profondes blessures ; à ses 

gestes* et à quelques mots à peine articulés, les individus 

qui l'interrogèrent les premiers comprirent qu'elle avait 

coi attaquée ainsi et mutilée par un homme qui s'était en-

fui, et après l'avoir relevée, ils la reconduisirent à son do-

nicipal, il suffit que l'offre qu'il „ f
aUe

 „.-, ' ~ 

conseil général du département, eUmvlirit °
CCepUe

 Par i 
par la ,oi qui prend e^çonsiiùratuTZ app^ 

autorité le département à s'imposer trtrl, ' J '
ors

?«W 

pour la somm nécessaire à l'effet de ^J^S^re^. 

départemental dans la dépense U eiaftifcL ' e con
'in

0
,? 

nouvelle dont il s'agit. *
l
<*«*»ement de

 la
 ̂  

fr: W l'offre du emi.s-éff muMcipiit
 fH

 f
ajl 

qu'on adoptera un tracé indiqué par ce r,Z ■,
e

°
ndi

tk» 

qatl ne soit conlrudictoirement établi qu'il
 à

 ''<oi
r 

hlr. de suivre ce tnire. ,1 suffit, ,,our justifier L" 'W 
silnhté. que ies éludes faites par les ingénièuùÏÏ"'

1 

quees au conseil municipal indiquent, pour le, y 

«proportion n»,„ t- - V™ <*enu,.~ 
^vent^ 

dé, îles dépenses luws il*. proportion, avec la 
ferle par le conseil minieipal. 

Ces questions, qui ne manquent pag d'une 

portance, et qui peuvent se produire très souvent
8

"
1
' 

élevées dans l'espèce suivante*-
:
 , -*i se 

En 1830, on projetait l'ouverture d'une rout 

entre Nevers cl Dijon. Les dèparteinens de la N ' 

t Côto-d'Or liront l'offre de concourir " 

sont 

L ~„v^
 u

 ^, ■.v». i uuic uc ^uiicourir a moitié a ' 

pense, et chacun des départemens appela le 

communes dont le territoire devait proliier de 

velle voie de communication à ooncoiuir 

uiicilc. 

yeux. 

Là. un horr ible spectacle se présenta à leurs 

REPfiftïOIhEt 

î" La Tarentelle ; 

2° La Tyrolienne : 

è 5" " 

30- L'Andalouse: 

4° l'as indien; 

Pus bavarois. 

Telle est, Messieurs, l'œuvre du sieur Houx. Il y a 

inconvenances do toute sorte qu'il est inutile de relever. Tant 
là des 

Tant 
ue comme u'n animal 

il. Roux a ré 

ouvrir ta scène du Vaudeville et de l'Opéra-Naiiona 
ussi a lui 

Eu re-

fusant d'y paraître, il"" de Lansfeld oublie sou traité. Elle 

cause un dommage à M. Roux ; elle lui eu doit réparation. Un 

dédit de 1'.. 0,000 fr. a élé stipulé pour le cas d'inexécution. M. 

Roux se borne à demander que M"' Lola-.Monlès soit tenue 

de danser sur la scène du Vaudeville et de l'Opéra-National, 

sinon qu'elle soit condamnée, dès à présent, à lui payer la 

somme de 8,000 fr. 

Tous les prétextes imag'.nés par M"
0
 Lola-Montès pour re-

fuser de jouer sur les théâtres de Paris ne sont pas admissi-

bles ni souteuubles; elle, si intrépide d'ordinaire, elle a reculé 

devant certaines insinuations du célèbre critique du Journal 

des Débats: 
Les hésitations et les craintes de il"" de Lansfeld no peuvent 

• suffire pour la dégager d'un contrat sérieux que le Tribunal la 

contraindra d'execinér. 

A celle plaidoirie', M" Rlot-Ecquesne, avocat de M"' 

Lola-Monlès, a répondu en ces termes : 

Il n'est pas rare de rencontrer dans la rue un malfaiteur qui 

se 'met à crier au voleur! uniquement pour faciliter sa fuite en 

détournant l'attention des passans. Ainsi procède le sieur Roux 

à l'égard de M"-' de Lansfeld. Il no vont pas exécuter un traité 

qui lui pèse, il fié veut pas partir pour l'Amérique où son en-

' gagemeni l'appelle, et, dans l'espqir de donner le change à la 

justice, il crie à l'infraction d'un contrat qu'il a seul le tort 

dé violer. 

En septembre dernier, M"
is
 de Lansfeld voulut faire une 

tournée en province, dans les principales villes de l'étranger, 

et surtoui dans les différentes capitales du Nouveau-Monde, 

aux Liais Luis, à la Havane, un Mexique, au Chili, au Pérou. 

11 ne lui convenait pas de «[occuper personnellemènt dès dé-

tails et du matériel deson ai l; elle s'adressa au sieur Houx, 

qui consentit à lui servir de pilote intermédiaire, chargé de 

traiter avec les administrations théâtrales, d'organiser les soi-

rées, de veiller aux coicrùies, etc. Elle s'engageait à danser 

six fois par semaine; elle prou e tait qiènie, en passen , et s'il 

y avait lieu, de danser une ou plusieurs Ibis sur les théâtres de 

Paris; et, [lour rétrihie -i- lésièu'r Houx, elle lui abandonnait 

'25 p. 100 de ses recettes. Tel est, Messieurs, le traité qui lie 

il"" de Lansf*e|â au sieur Houx, Elle doit traîner pendant six 
mois cet agréable boni, t. 

Ou partit au commenooine«»4-de septembre. M""' de Lans-

feld s'ioiu iiuuil qu'elle a\ ail avec, elle un compagnon de voya-

ge. Son illusion ne l'ut pas longue. Le sieur Roux lui lit sentir 

qu'elle était dans ses mains IIIIB propriété temporaire, el qu'il 

fallait qu'elle rapportât promptemelit et beaucoup. Il la faisait 

danser tous les jours, et niêiiie plusieurs fois par jour. Elle 

avait beau être, rendue de fatigue, elle avait beau loinher épui-

séc sur le tlu àtre, eoniine ce a est arrivé dans plusieurs villes, 
lïèniL main, à quatre 'heures du matin, le terrible pilote in-

termédiaire élail à son cbovi t; il fallait partir. Pei portait 

au sieur Houx ce que dovu iidruaMi. les forces et le talqnt de 

&*■'« de Lausf ld- grâce a celle épuisante el impitoyable cxplni-

talion, pourvu qn il en t h àl le plus grand parti possible, 

•*
!
 M'"'' de Lansfeld, Messieurs, a énormément de di-lauls. c'est 

t! ,,„'„, adversuire qui ledit. EH*'!i. entre autres, celui d'être 

l ^ine lenimedo beauMUip de .«Cm, e et de beaucoup d'esprit. 

fait que le p/tol» ikmtméAtain ne s'en prit CfO* sa saute, 

- elle gurtla lo silence. Mai 

.1 t H e de l'muilie, quand . 
, ,u -01001,111-. es doul il.-e rendait chaque jour inupabl., 

lj |A U,i .1 vlara qu'elle ne subirait pas cet abaissement, el qu il 

fulhil changer de langage et de manières. 

M de Lansfeld recevait tous les soirs après sa représenta-

que M'" e de Lansfeld ne se vit traiter 

(jue l'on montre à la foire, elle haussa les épaules de dégoût, 

Mais quand elle vit soulever le voile qui recouvrait des'évé-i 

neinens intimes ou profonds, elle s'indigna à bon droit, et 

c'est à ce propos qu'elle dit au sieur Roux : « Il est heureux 

pour vous, Monsieur, que mou mari ne soit pas ici, car il 

vous casserait la tête. » Le sieur Houx se déclara aussitôt iu-
sullé et s'enfuit. 

Tout cela, Messieurs, se passait-dans les derniers jours d'oc-

tobre. M"" de. Lansfeld arriva à Paris dans la nuit du ti au, 7 

novembre. Elle était bien résolue à exécuter fidèlement srin 

traité; elle était aussi décidée à partir pour l'Amérique le 20. 

Le sieur Roux le savait d'ai«tant mieux qu'il avait annoncé 

lui-même leur départ commun avant do quitter Bordeaux de) 

1"' novembre. Il avait précédé M"" de Lansfeld à Paris. S""' 

r uue ou plusieurs représeulutioiis sur qapfque 

quand I 

il voulut 

• sieur Houx s'attaqua a sa 

l i rendre complice de lou-

voulait douu 

théâlre, c'était à lui à l'aire ses diligences ef à se mettre en 

mesure. Il resta dans l'inaction la plus complète. Elle lui don 

ua avis de sou arrivée aussitôt qu'elle fut à Paris. Silence du 

sieur Houx, silence le 7, le 8, lo i). 

Enfin le 10 il somma U"" de Lansfeld, le plus vaguement 

du monde, de passer dans son bureau pour l'indemniser de: 

pe lés qu'elle lui a fait essuyer, comme aussi de se mettre en 

mesure d'exéçiner sou traité sous peine de sP voir assigner. 

Exécuter sou traité! Où"? Sur quel théâlre? quel jour? 

quelles conditions? Le sieur Roux ne dit rien de tout celaji-

il"" de Lansfeld répond le lendemain môa%e par une prq|es* 

talion énergique. Elle déclare nettement au s,ieur Houx qu'elle 

se tient 'à ses ordres; qu'elle est prête à le. recevoir tous les 

malins de dix à onze heures, pour affaires concernant sou 

engagement; qu'elle le mot en demeure de lui faire connaître 

les arrangomens qu'il a pu prendre avec uu, théàire.quel-

conque. 

Nouveau silence du sieur Roux. Seulement, lo lendemain 

12, il fait sommation nouvelle à il"" «le Lansfeld d'avoir à 

nommer un arbitre pour prononcer sur leur différend, et en 

môme temps il l'assigne devant le Tribunal de commerce pour 
le mardi 18 novembre, eu paiement.de 5,030 fr. de domma-

ges-intérêts. Mais a-t-il traité avec un théâtre? M"" de Lans-

lèld doit-elle dansera Paris ? Sur quel théâtre? Le sieur .Roux 

se lait toujours. Ce qu'il demande, c'est do l'argent. 

, Le 13, M"" de Lansfeld fait connaître au sieur Houx, con-

formément à ses désirs, qu'elle a fait choix d'un arbitre. On 

se réunit,, mais le sieur Roux l'ait aussitôt volte-face, el sans 

avoir l'ait connaître, les traités qu'il peut avoir faits, il lève la 

séance ei déclare se désister de l'action qu'il a introduite .de-

vant lo Tribunal de commerce, sauf à reprendre son action au 

civil. ->*t<* i .. 
11"" de Laq^ffld lui déclare à son tour qu'elle va faire em-

baller ses cpspiines le lo, et que,, puisqu'il n'a traité avec au-

cun Ihéàtnjj, elle ne dansera pas à Paris. Il devenait en effet 

difficile, ii partir du 15 (devant s'embarquer le 20 à 'quatre 

heures du matin), il devenait difficile de danser sur 1411 1 neutre 
de Paris. 

C'est ce qu'attendait le sieur Roux. Aussitôt qi 

M""' de Lansfeld avait l'ail retirer sescosluines d 

prêteur, et qu'elle les avait expédiés sur le Havre, 

rcqué.leàM. le président, affirma nieiisoiigoreuieul 

de Lansfeld lui devait 100,000 fr., el surprit une 91 
qui l'autorisait à saisir conservuloi renient. M. le 

mieux informé, rapporla son ordonnance, et le si* 

infatigable dans ses poursuites, essaya une dernièrii 

parer tous ses échecs. Réussira i il? Voyons. 

Ici M- Blol-Lequesne s'attache à établir qu'il n'Aiste aucun 

traité scridix; que s'il en existait, *|s n'auraient pas élé ] 

communiqués à M""' do Lansfeld, qui, dès lors, ne saurait èlre . 

tenue de les exécuter. . >L $ 
il" Hlol-Lequesiie lermine en concluant au rejelpti 

pie de la demande formée par le sieur Roux. 

Le Tribiuial, sur les conclusions conformes <t> 

gel. substitut de il. le procureur de la lîcpi'iblii |(ic 
dant sur ce que, d une pari, le sieur Houx ne jqslli 

trai es sérieux avec les llié-ùlr;:.; de Part», HÏ ce Ujest! ,»vcc 

l 'Opéra-National; et sur ce que, d'au trépan, 00 truite n'ayant 

pas élé noidie ù la demoiselle Lola Mpnlès, elle ne peut 
être tenue le l'exécuter ; par tous ces inolifs, a déboulé le 

sieur Houx de sa demande et l'a condamné uux dépens. 

Sur un dos lits placés dans la pièce où ils étaient en-

se trouvaient les cadavres de deux dos enfans de la 

e France, le premier âgé de neuf ans et le second de 

six, ans environ ; tous deux portaient an cou des blessures 

épouvantables; le corps do l'aîné était jeté en travers sur 

e -hii de son frère. Sur un autre lit et dans la même cham-

bre, qui n'avait pas plus de quatre mètres carrés, se trou-

vait Je corps inanimé de Sophie France, âgée de quatre 

ans, dont le cou offrait la même mutilation. Sur le sol et 

jusque sous une table qui occupait le milieu de la ebam 

'-"e, on voyait une grande quantité de sang. 

tM. fe'iiiaire ile Cbézeaux élaut arrivé, la femme France, 

qu'on avait couchée sur lo lit où était déjà lo cadavre de sa 

peti',0 fille; chercha de nouveau à faire comprendre à ce 

magistrat que ses enfans, ainsi qu'elle, avaient été atta-

qués -par un homme a longue barbe; qu'elle s'était défen-

tiuo contre lui avec un couteau qu'elle retira de sa poche, 

et que cet homme s'était enfui du côlé des bois de 

Coin}'. 

«Mais tout d'abord la précision avec laquelle les bles 

sures de chacun de ses bras avaient été faites donnait un 

démenti à celte version, et bientôt tout le .inonde fut con-

vaincu qu'elle avait elle-même donné la mortà ses enfans 

et qu'ensuite elle avait essayé de se suicider. 

« Les premierssoinsdelajuétice furentde rechercher l'arme 

dortl elle avait dù se servir pour commettre le crime. On 

| pensa avec raison qu'elle avait dû se frapper près de l'en 

•ilroil où elle avait été aperçue gisante et ensanglantée, et 

en effet, le bief du. moulin ayant été nais à sec, cette opé 

radbn amena la .découverte d'un rasoir dont le manche 

était brisé et qui portait encore des trace 

Util, là évidemment riustrument du crime. 

« Le sieur Franco reconnut ce rasoir comme lui appar-

tenant, et, de plus, un morceau de papier, qui semblait 

avoir servi à essuyer l'arme après le crime, ayant été trou-

vé sur le revers du talus du moulin, on ne tarda pas 

constater que ce, papier avait été détaché d'un livre que les 

époux Franco avaient chez eux. 

« Toutes ces circonstances nelaissaient plùsaucun doute 

son le véritable auteur de cet épouvantable forfait. 

« Dans la tiitil qui suivit le meurtre, la femme France 

poursuivie par ses remords, ou plutôt n'espérant plus 

luire accepter soïi 'mensonge, fit les aveux les plus com-

plets à l'un des hommes que l'autorité avait placés auprès 

d'elle poaip la surveiller; puis, quelque temps après, sur 

les instantes .dtr-gou. mari, elle révéla encore que. le 29 

de sang. C'é 

lièvre 
l'OV; 

div 

cetie 

la de. 

l« dé-

erses 

nou. 

une d'elles, la commune de MonUSarm-JeaYI ,Uef)eDs«; 
alion du 1" décembre 183G, répondit à cet af^i^'^ 

le Conseil municipal deniandait'que la route f ^ ̂  

centre de la commune, et, après avoir voté
 Un

raVersât
 le 

lion d'une année d'impôts sur les quatre eoniiVk
6
 ?

Uove
n-

reclos, ce qui produisait 13,098 fr 

posait la condition suivante : 

Une nouvelle élude contradictoire sera 

ne serait pas possible de tracer la route par |
a
 [Lî) -

savo
'
r
 s'il 

borde, commune de Chailly, et par Urinancev c lr|edeL
a
-

Mont-Sainl-Jean, tout en conservant les pentes ex'i
0
,
minune

 ^
8 

règleniens. Le vole de la somme qui résultera de» ^
 |)ar

 '
es 

n'aura lieu en faveur du* tracé actuel mf
 c

'~ 
sera impossible d'établir la roule par le tracé -

 a,lt 

du hameau d'Ormancey 

Le tracé demandé par 

, , - qu il 
ce Lahorde et 

sut. que 

(liez l'ap-

présenia 

que M""-

tdonnanee 

liesidenl, 

lr Roux, 

(jis de ré-

el sinit-

iii-

ao|t, huit jimiwhirparavant, elle avait empoisonné avec de 

l'arsenic le plus jeune de ses enfans qu'elle allaitait alors, 

et tjui était- àgé'de
v
six' mois. La justice n'eut qu'à recueil-

lir tes- ayfeux. 

« Suivant l'accusée, depuis longtemps elle était obsédée 

par la pensée/pie ses enfans souffriraient un jour de la 

faim, et c'esîîjft^rlcur épargner les douleurs d'une misère 

iiiéyitable-4u'e!ia.avaii.réso 'LLda,leur, ôler la vie. 

« Elle a commis son forfait sous l'empire de cette fu-

neste préoccupation. » 

Les dépositions des témoins ont confirmé tous les faits 

qui précèdent. Pendant les débats, la femme France verse 

souvent ()es larmes; elle répond avec précision aux ques-

tions qui lui sont posées. 

M. Lorençliet, procureur do la République, dans un ré-

quisitoire remarquable de style et de logique, a retracé 

toutes les circonstances de la scène horrible du 5 septem-

bre. Il fait ressortir l'horreur du crime, les faits qui peu-

Yi 'iil établir la préméditation et prouver que l'accusée avatl 

et a toujours eu l'usage complet de ses facultés intellec-

tuelles. Eu conséquence, il requierlconlre elle la condam-

nation la plus sévère. 

M" Durand a rempli dignement la tâche difficile qui lui 

était confiée. Il a cherché à établir que la femme France 

n'avait commis le crime que sous l'empire d'une monoma-

nie accidentelle, et, développant cette thèse avec une 

grande chaleur de conviction, il a conclu à l'acquitte-

rjoèh] 

Après une réplique assez, vive do la part du ministère 

publie et de la défense, M. Chanoi ie a résumé les dé-

bats. , 

Déclarée c uipuble sur tous les chefs, niais avec admis-

sion de circonstances atténuantes, la femme France a été 

condamnée aux travaux forcés à . perpétuité. 

J US'riCE AJ>M*;VISTKAT i V E 

CONSEIL D'ETAT (section du contentieux). 

Présidence do M. Maillard. 

ludiences des 8 et 15 novembre. 

le Conseil municipal d 

franchir près de trente-quatre mètres de haateur H
 a 

que le tracé auquel on s'était arrêté, et q
Ue t

. P'"s 

Conseil municipal de Mont-Saint-Jean, et, en outre il 'ï 
plus long que le tracé qui a été réalisé de nlns ,L , £ 

mille mètres. 1
lua

 de deux 

Dans de telles circonstances, le tracé demandé fm ,vr 
naïvement écarté par les ingénieurs, dans les études n," 

eux faites en 1844, 1845, 1846 et 1847, études imïL
P

ent 
communiquées au conseil municipal. Ces résultats avaU 

été prévus, d'après ces avant-projets, et, en septemW 

1842 et mars 1843, le sous-préfet de Semur écrivait aa 

maire de la commune de Monl-Saint-Jean que la condi 

tion du tracé, insérée dans la délibération du 1" décembre 

1836, ci-dessus rappelée, n'était pas acceptable, et que le I 
conseil municipal devait, en conséquence, modifier sa dé- ^ 

libération. Or, loin de modifier les conditions primitive-

ment imposées à son vote, le conseil municipal de Mont-

Saint-Jean voulut y persister, d'autant plus que c'était là 

un moyen d'empêcher, suivant lui, qu'on pût lui demander 

la perception d'imposition extraordinaire qu'il avait votée 

et qui avait été admise en ligne de compte par la loi qui 

avait autorisé le département de la Côle-d'Or à s'imposer 

exlraordinairement pour acquitter sa part contributive 

dans la somme de 357,000 fr. qui devait être payée par 

les deux départemens de la Nièvre et de la Côte-d'Or pour 

moitié de la dépense totale prévue aux devis. 

Le tracé de la commune ayant donc été ainsi définitive-

ment écarté, celle-ci refusa de payer l'année d'impôts vo-

tée par son conseil municipal. 

1° Elle soutint, ens'armant des lettres du sous-préfet 

de Semur',- de 1842 et 1843, que la délibération dur 1 dé-

cembre 1836 n'était pas définitive, et qu'elle pouvait re-

fuser tout concours; 

2° Elle prétendit que les conditions imposées par la dé-

libération du 1
er

 décembre 1836 n'avaient pas été remplies 

définitivement, et que les études contradictoires deman-

dées par cette délibération n'avaient été faites qu'après 

coup et lorsque déjà la route 77 de Nevers à Dijon était 

exécutée. . , 

Ces moyens ont été écartés par arrêté du conseil de 

préfecture de la Côte-d'Or, du 27 janvier 1848, quia été 

confirmé par le Conseil d'Etat. Toutefois, l'organe du mi-

nistère public avait pensé que le deuxième moyen du 

recours de la commune de Mont-Saint-Jean était admissi-

ble. 

Voici le texte de la décision intervenue au rapport de 

M. Pascalis, maître des requêtes, et après avoir entendit 

M
e
 de La Chère, avocat de la commune de Mont-Saiiit-

Jean; M' Frignet, avocat du département de la Côte-d Or; 

et M. Reverchon, maître des requêtes, suppléant du com-

missaire du Gouvernement : 

« Vu les lois des 28 pluviôse an VIII et 10 septembre JSOT; 

« Vula loi du 14 mai 1837, relative à l'ouverture n i» 

nouvelle roule royale de Nevers à Dijon, et la loi du *
 a

^ 

1838, autorisant le département de la Côte-d'Or a simpi« 
exlraordinairement pour acquitter la part contributive 

département dans les frais de construction de cette route, ^ 

« Considérant qu'il résulte de l'instruction, que
 10

 it 
concours faite par le conseil municipal de la conn» 

Mont-Saiut-Jean, dans sa délibération du 1" décemb» ^ 

a été acceptée par le conseil général de la Côte-d °.' • 

implicitement approuvée par la loi susvisée du -1 "*.
rn

*
rac

é
a
c-

Quesi l'ollre précitée n'était faite en faveur ati « .
 fc 

is la condition qu'il serait impossible (l auuf tuel que sous la condition qu 11 serait unpuaoi»- -v j^
ta

s-

tracé indiqué par le conseil municipal, les diversesel 

ibilil* 
quelles se sont livrés les ingénieurs en 1816, é

l
:
liue5

ss|
| 

uiquées au conseil municipal, oui établi celte IfflfL-yj^ 

« Qu'ainsi, c'est avec raison que la commune de Ji^. 

Jean a été condamnée à acquitter le montant de sa 

tion; 

« Décide : Caint-Jea"*' 
« Art. 1" . La requête de la commune de Mont-sam 

rejette; , détiens- * 
« Art. 2. Ladite commune est- condamnée aux oc

r 
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l'ARLS, 19 NOVEMHUE. 

Par arrêté on date do 16 novembre
 1

,
8j1

'*
 buI)a

l delà 

Léon dit LafaulolLc, ancien substitut près le ^"foè!*-

Seine, a été nommé chef du cabinet de M. » 

sceaux.
 t

 ,
ouV

e »>
(|s 

Le cabinet de M. le garde-des-sceaux se ; 

composé: , . \1M .Au
1
'
1
'" 

Chef «lu cabiuel, M. île Laiai.lotte ; attaches, -H 

iloé de Maindreville et Eugène Lagclouze. ^ ^ 

, —Le journal le Tintamare, ilont la ̂ Soïtôf.S 
qu'il est dit en tète do cette fouille, est de

 u
n 

paljislcs, pontiént, dans son nymerojdu 6
 rtl

c 

m-tu'le en vers, intitulé : La ^/«Jff»*^ 
surmonté d un chehe '«

 na
, 

delà comédie italien ^ 
COM MUNIS. 

vi.i..:. 
>i 

de 

- FINANCES. OBVERTUIUS D'UNE ROUTE NOU-

- SIIIIVKNTION OI'FUllïlï l'Ail UNE COMMUNE. — 

AI'l'.l(lll\l|o.\ j U.ISI.ATIVH DE CETTE OFFRE. — CONDI-

TIONS IMWISF.FS PAU Lit CONSEIL MU.NICII'AL. HEOC LAKlTIi 

DES tllAVAUX. — IMPOSITION JJE. LA COMMJJNI't. 

J. Lorsqu'un conseil municipal offre au département de concou-

ru- à texicùiiôn d'une roule nouvelle, au moyen d'une im-

pogiïion ediraprdinii'tïi du rnontfttu de l'impôt d'une an 

née à prendre Sur les quatre contributions dirveies, pour 

rendre de/initive et régulière la délibération du conseil MM* 

signé Dalès aîné, est 

le vif et léger perso îgi 

sur sa batte, ot prêt à en frapp 

friront à ses coups. L'une des viol., u s a 1 t 0 

soldat peu dispose è recevoir pou.' '^Î 
.batte, àeiii- devant!:. Ŷ ^^SS^ M'S l 

merson, reiluetcur en cbel du I tntamar 

responsable. . j
JQ

„
t
û uoin' M 

M Laverie, avocat, s est présente pou 

Cuei" 
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„
omm

ence par déclarer .que M. Guedlens, 

lignant- IL
c
"
 ote

 Je remède necrel, a ''le acquitte, 
F'.iuivi po

u
 l, '

 (
|
C
 l'article, dont il lait ressortir les 

C 'l
d0I11)C

 Me .rieusrs cl diffamatoires, et demande, en 

Knressw'f "|
ndam

,mlion des prévenu» « une simple 

Lissant-
 a

l lUS
ertton du jugement dans le journal le Tin-

80e1 

irson a présenté lui-même sa défense. 

I. ®>
m

 - I
 as l

|le substitut, requiert contre les deux 

1. ■Application de la loi, sauf réserves do bure exa-
vC

"
u

 i . M Cueillons, qui n'est pas celle pour la-

yiûèr fcaU

 (>u
 acquittement, cl à le fane poursuivre s'il y 

que 

tribunal condamne MM. Dalès et Commerson eha-

amende, et ordonne l'insertion dans le jour-

rue de Paris, oO, à BeHè-

^ Tvu dresser-contre lui un procès-verbal pour 
a vaU. , 1,„ ,.n fais 

IP sieur Poisson, épicier 
■ C* . .. J»nacpr contre l 

fille»
 avi

\"j dë vendre, en faisant croire à un pesage anté 
}V

°"'
 U!

'-'xacl des bougies qui, en réalité, n'avaient pas le 

0$ once. Il déclara les tenir du sieur Binel-Xlozard, 

f* .*
n

t
'
1
à Montrciul. Lo sieur Binel-Xlozard a été, pour 
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ils eurent l'idée de la faire coucher dans leur pro-
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 commissaire do police, qui reçoit sa 

1 ciaration. Un médecin csl envoyé,- il examine le cada-

p-et déclare que l'enfant est morte étouffée. On conçoit 

Wesespoir de ces malheureuxqui, en voulant mieux veil-

t r sur leur Bile, l'avaient tuée involontaii ernent. 

]js comparaissaient aujourd'hui devant le Tribunal cor-

ïctionnel sous prévention d'homicide par imprudence. 

Le Tribunal les a condamnés, chacun, en dix jours de 

prison. ' ■■■ ^ 'i^aar <ïfliHéW?
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— Le sieur Delacour est directeur d'une entreprise de 

voitures de place, dont le principal établissement est à 

Belleville, barrière du Combat, 62; les écuries s'ouvrent 

sur une grande cour ayant pour issue, sur le boulevard 

extérieur, un passage tournant et en pente, dont le niveau 

domine le sol du boulevard extérieur de trois mètres. Ce 

passage est bordé d'une rampe en bois faisant office de 

garde-fou; les difficultés qu'il présente commandent aux 

cochers une grande prudence dans la conduite do leurs 

^fflVi H _ —TUT'* 1 fMW'i ftî l'ItA Fi ' ■ 
L'e l4 janvier dernier, ce lieu fut le théâlre d'un acci-

dent terrible qui coûta la vie au cocher Mot el. Voici les 

faits ; Morel était chargé de conduire à Paris une voiture 

attelée d'un cheval neuf qui, deux jours auparavant, avait 

élé essayé deux fois et reconnu propre au service. A peine 

la voilure s'était-elle engagée dans le passage que leche -

• v^^mp^nu en bride sans doute, au lieu de tourner la 

rampe, alla heurter du poitrail contre la rampe qui, trop 

faible, ne put résister à ce choc; aussi le cheval, la voi-

ture et le cocher furent -ils précipités, et celui-ci, écrasé 

sens le poids de la voiture, -reçut dans *sa chute des lé-
sions mortelles. 

C'est à raison de ces faits que le sieur Delacour compa-

rait devant le Tribunal correctionnel sous la prévention 
d'homicide par imprud- née. 

Du rapport de l'expert et des déclarations des témoins 

il est résulté que i'accidenl ne serait pas arrivé si la bar-

rière n'avait pas été dans un tel état devétusté qu'elle ne 

pouvait opposer qu'un obstacle impuissant aux dangers 
auxquels elle était destinée à obvier. 

La veuve Morel, qui ne s'est pas portée partie civile, a 

déclaré qu'elle avait introduit une instance civile pour ob-
tenir réparation du préjudice à elle causé. 

Le sieur Delacour, qui a déploré le malheur attribué à 

son imprudence, a été condamné à 100 francs d'amende. 
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«'eiilans dans laeomimme de La VilleHe; Au nombre de 

ses petits pensionnaires se trouvait le jeune Dumorit, âgé 

«quatre ans à peine, et qui se faisait remarquer par sa 

gentillesse et son bon naturel. Dans la matinée du 30 sep-

tembre dernier, la veuve Desl'ossé sortit pour aller cher-

cher les provisions du ménage ; elle laissa ce jeune enfant 

couche dans son lit, qui malheureusement n'était qu'un 

cerceau
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> sortant do son berceau, il avait joué 
inelqties allumettes chimiques qu'on avait eu l'im-

prudence de husser a su portée. Le feu s'était communi-

que a ses légers veiotnons, elle malliet.reux «niant avait 

oto oblige d attendre que les 11 mîmes ,p,i le dévoraient 

8 éteignissent detles seules, faute d'aliment, puis pie per-
sonne n avait pu venir à son secours. 

Porté immédiatement cl dans utiélat déplorable à l'hô-
pital .les enfans, le petit Paul Dumonïy succombait le jour 
même après les plus atroces souffrances. 

Traduite devant le Tribunal de police correctionnelle 

sous la prévention d'homicide par imprudence, la veuve 

Desl'ossé s'efforce en vain d'atténuer la pari immense de 

responsabilité que la loi fait justement peser sur elle dans 

celle I l iste circonstance. Conformément aux conclusions 

du ministère publie, le Tribunal la condamne à trois mois 
de prison et à 50 fr» d'amende. 

— Un fusilier du -49° de ligue, du nom de Girard, com-
paraissait aujourd'hui devant le 2" Conseil de guerre, pré-

sidé par M. le lieutenant-colonel Lesirc, sous l'inculpation 

de désobéissance formelle aux ordres do ses supérieurs. 

Ce militaire, d'une insubordination notoire et habituelle, 

se trouvait à la salle de police par mesure disciplinaire. 

Au moment où un sergent lit battre le tambour pour l'or-

mer un peloton do tous les hommes punis, qui, pour les 

manœuvres, sont séparés do leurs camarades, Girard ma-

nifqstade. la résistance et déclara liautemeut qu'il ne se 

rendrait pas au pelotoridè punition. Le sergent de service 

lui intima l'ordre d'obéir et de marcher immédiatement; 

Girard, se retournant versses camarades de punition, leur 

adressa ces paroles : « Si vous êtes de bons h , nous 

ne marcherons pas; nous enverrons au diable le peloton de 
punition. » 

A peine les paroles de Girard furent-elles sorties do sa 

bouche, que quelques soldats mutins firent mine de résis-

ter et de désobéir ; mais le sergent requit la garde de ser-

vice ù la caserne, lit arrêter le fusilier Girard, et personne 

no bougea. Un rapport fut adressé au colonel; et par suite 

Girard est amené devant la justice militaire. 

Mi le président, au prévenu : Vous avez commis un 

délit grave contre la discipline; il est d'autant plus grave 

(pie vous avez excité vos camarades à imiter votre dés 
obéissance. 

Le prévenu : Je vous demande pardon, mon colonel, 

j'ai dit : « Je ne veux pas aller au peloton de punition ; » 

mais sans m'occuper des ai 1res consignés. 

M. le président : Je vous ferai observer que le mot : « Je 

ne veux pas » est inconnu dans notre état ; quand le supé-

rieur ordonne de marcher, il faut obéir, et ne pas dire ce 

que vous avez dit. Le soldat ne doit connaître que l'obéis-
sance. 

Les témoins appelés devant le Conseil déclarent qu'ils 

ont entendu Girard s'écrier devant ses camarades: « Si 

vous êtes tle bons b , nous ne marcherons pas. » 

M. le commandant Plée, commissaire du Gouvernement, 

soutient qlie Girard s'est rendu coupable, non-seulement 

de relus d'obéissance, mais du délit d'excitation à la révol-

te tel qu'il est prévu et caractérisé par la loi de mai 1819; 

il requiert, en conséquence, l'application de cette loi. 

M" Robert Dumémi et Cartelier soutiennent que Girard 
n'est coupable que de refus d'obéissance. 

Le Conseil, à la majorité de six voix contre une, admet 

les conclusions du ministère public, et, faisant application 

de la loi de 1819, condamne Girard à deux ans de prison, 
30 fr. d'amende et aux frais du procès. 

— Nous avons rendu compte, dans notre numéro du 5 

de ce mois, de l'attaque avec guet-apens dont avait été 

victime la veille un marchand de bestiaux qui revenait 

du marché de Sceaux, et que des malfaiteurs avaient com-

plètement dévalisé après l'avoir assailli, accablé de coups 

et laissé pour mort sur la route de Montrougc, à' quelques 
mètres seulement des fortifications. 

Presque immédiatement, un des auteurs de cette auda-

cieuse attaque, le nommé Eugène G..., connu dans les 

prisons, dont il est un des hôtes habituels, sous le sobri-

quet de Chimique- la -Serinette, avait été arrêté parla 

gendarmerie de Bourg- la-Reine; mais tout en avouant la 

part active qu'il avait, prise aux voies de fait exercées con-

tre le marchand de bestiaux, il refusait de faire connaître 

ses complices, ce qui rendait leur recherche d'une extrême 
difficulté. 

La police de sûreté vient cependant de découvrir et 

d'arrêter l'auteur principal do cette attaque nocturne. C'est 

un malfaiteur de la plus dangereuse espèce, flétri déjà par 

trois jugemens, dont un pour vol accompagné de violen-

ces, coups et blessures ayant occasionné la mort. Cet in-

dividu, dont la capture à l'entrée de l'hiver était d'une no-

table importance pour la sûreté publique, était le chef 

d'une brigade de voleurs de nuit dits escarpes (assas-
sins). 

Depuis lors ce commis n'a pas reparu. Le sieur U..., 

qui attache peu d'importance à cette perte insignifiante, a 

l'ait se. déclaration au commissariat de la Banque, en ex-

primant la crainte (pie ce jeune homme, qui avait pris un 

certain nombre d,: billets' de la Loterie des lingots d'or, 

n'ait éprouvé assez de chagrin de ne rien gagner pour at-

ténter à ses jours. 

- Hier, un tilbury attelé d'un fringant el vigoureux 

alezan avait, été abandonné sur la voie publique, Çrahde-

Rue, à Vnugirard-, par son propriétaire, qui était monté 

dans une maison voisine. Vint à passer un camion chargé 

de barres de fer, dont le bruit effraya le cheval du tilbury, 

qui prit le mors aux dents. Déjà, dans sa course rapide, il 

avait heurté plusieurs boutiques, et il aurait inévitable-

ment occasionné quelque malheur, si lo gendarme llum-

bert, de la brigade de Vaugirard, se précipitant coura-

geusement à la tête de l'animal, ne fût parvenu a ie maî-

triser, non cependant sansavoirreçu quelques contusions. 

Ce n'est pas la première lois que ce militaire se signale 

par do pareils traits de courage. Ses chefs en ontele inlor-

més par les soins de l'autorité municipale de Vanvcs. 

— Encore une victime do l'intempérance! Hier, des 

terrassiers et des jardiniers, réunis dans un cabaret de 

Courbev oie, s'étaient mis en tête de lutter à qui boirait 

te plus. Déjà la salle était jonchée do brocs et de bouteilles 

vides. Ivres-mort.., quelques uns des buveurs gisaient 

sous les tables. Tout à coup l'un d'eux, le nommé G..., 

jardinier, se lève et s'écrie en élevant scu verre: « Allons, 

un dernier coup! Qu'on apporte de l'eau-de-vie ! » A peine 

avait-il prononcé ces mots, qu'on le vil chanceler et tom-

ber. On crut tout d'abord que c'était un effet de l'ivresse, 

mais on reconnut plus lard que cet individu était mort 

d'une congestion cérébrale, suite d'un excès de bois-
son. 

Journal de Maine-et-Loire : 

« Jeudi dernier, 13 novembre, XL G. 11 moisi, el son 

frère Henri, qui étaient venus passer quelques jours au 

château de la Motbe, s'étaient dirigés, accompagnés de 

leur garde, vers les vignes de Huilé, où ils chassaient 

déjà depuis quelque temps , lorsque vers uue heure de 

Faprès-midi Gustave et le garde, qui étaient un peu éloi-

gnés d'Henri, voient partir une perdrix devant eux. Le 

garde la tire et la manque, Gustave la manque à son tour, 

impatienté par ce mécompte auquel son adresse habituelle 

né T'avait pas accoutume, il pose brusquement la crosse de 

son fusil à terre et oit au garde : « Ail ! mon pauvre gar-

çon; nous ne sommes pas heureux aujourd'hui. » 

« Puis, après être de i euré pensifquelques secondes, la 

main appuyée sur sou fusil, il la relire avec vivacité on 

disant : « Allons, la journée n'est pas encore finie... » Ce 

furent ses dernières paroles. Un sarment, engagé sans 

doute dans la garde-languette, avait fait partir lo coup ; 

la charge entière avait atteint le malheureux Gustave; il 

était tombé foudroyé. Aux cris de désespoir du garde, 

Henri accourt éperdu; il se jette sur le corps inanimé de 

son frère, le prend dans ses' bras, cherche n le ranimer 

par ses baisers, par ses appels désespéré»,. \tàc sés-larmes. 

Hélas! tout était consommé, et il sont bientôt. jà inain 

qu'il presse devenir froide dans la sienne; il s'affaisse 

anéanti à côté d'un cadavre.» 
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ÉTRANGER. 

— Le service de sûreté a également arrêté hier, en ver-
tu d'un mandat d'amener décerné par M. le juge d'instruc-

tion Maussion de Candé, un nommé B..., homme de peine, 

inculpé de complicité d'attaque nocturne, avec voies dé 
fait ayant déterminé la mort. 

— Le sieur U..., négociant du quartier de la .Banque, 

employait depuis six mois un jeune commis dont il était 

fort satisfait, lorsque samedi dernier, l'ayant envoyé tou-

cher une petite facture de 100 fr., il fut fort étonné de ne 

pas lo voir revenir. Dimanche matin, lo sieur U... reçut 

par la poste une lettre portant le timbre de la première le-

vée de la poste, dans laquelle son jeune commis s'excusait 

de n'être pas revenu ie soir au bureau, et d'avoir même 

passé la nuit dehors. Il disait qu'entraîné par des amis 

dans une espèce de table d'hôte d'un genre équivoque, il 

avait eu la faiblesse de jouer, et, après avoir perdu son 

propre argent, de risquer et de perdre celui de M. U... Sa 

lettre, où du reste il exprimait un vif repentir, se termi-

nail par l'assurance qu'il donnait de rembourser presque 

immédiatement son patron, comptant, disait-il, sur un 
coup de fortune. 

DÉPARTEMENS. 

GIIIOXDE (Bordeaux), 10 novembre. — Le Tribunal ci • 

vil de Bordeaux vient de faire une perte bien douloureuse. 

• M. le vice-président Bouldoire a succombé, mardi der-

nier, aux suites fatales d'une attaque de paralysie, dont la 

première atteinte avait -eu lieu huit jours avant. Déjà, de-

puis plusieurs mois, sa santé profondément altérée faisait 

présager le triste événement que déplorent aujourd'hui la 

magistrature et le barreau de notre ville. 

— SEINE-RT-O'ISE. — Une tentative d'assassinat, dont 

les causes et l'auteur sont encore inconnus, a été commi-

se pendant l'avant-dernière nuit sur le sieur C..., courrier 

des dépêches de Senlis à Paris. 

Assis dans le cabriolet qu'il conduisait avec la rapidité 

ordinaire aux courriers, M. C... venait à peine de dépas-

ser la commune de Sarcelles (Seine-et-Oise) qu'une voix 

lui cria : « Halte-là! » Croyant avoir affaire à quelque 

mauvais plaisant, il continua sa route. La détonation d'une 

arme à feu se fit entendre, et une balle vint traverser le 
panneau du véhicule. 

La justice informe au sujet de cette odieuse et criminelle 
agression. 

paô .viE (Valence). — On lit dans le Courrier de la 

Drame du 17 novembre : 

u A la suite d'une perquisition faite à La Vache, canton 

de Valence, par la police et la gendarmerie, l'on a saisi les 

pièces suivantes dans le domicile d'un individu affilié aux 
sociétés secrètes. 

u En voici le texte : I 

Dis-moi, citoyen, quelles sont les raisons qui t'amènent ici? j 
Dis-moi, citoyen, on m'a dit que tu nous avais dénoncé à la ! 

justice ;"^st-cè vrST? ~_, , $mjàm 'é*si M 
Maintenant que tu asiles yeux bandés et les mains attachées 

derrière le dos, nous sommes maîtres de toi, mais nous vou-
lons avant tout l'examiner. 

Si, par exemple, ton père ou ton frère ne se trouvaient pas 
de ton parti, te vengera js-tu.2 lui tirerais-tu dessus i'... 

Cependant, no te serait-il pas possible de le l'aire ?... — gm 

Maintenant, on. nous dit que le préfet t'ait circuler des listes 
pour la prolongation de la présidence, la signerais-tu? 

.S'il te fallait prendre les armes pour défendre la Républi-
que, les prendrais-tu? 

Tu veux donc être républicain, à ce qu'il parait? 
Il nous faut de ton sang, viens, que nous te tirions. 
Je jure sur ces armes, symbole de l'honneur, de servir la 

République démocratique et sociale et de mourir pour elle 
s'il le faut„„^^

î
^

g
™. 

Je jure en outre haine et vengeance à tous les rois et à tous 
les royalistes, et que mes entrailles Reviennent plutôt la pâ-
ture des bêtes féroces que de jamais faillir à mon serment. Je 
le jure trois lois. 

Je jure sur mon honneur au nom de la sainte cause pour 
laquelle je viens d'être reçu, de marcher en tout lieu avec mes 
frères de la Montagne et de prêter aide et assistance à tous les 
démocrates. Je le jure trois fois au nom du Christ rédemp-
teur. 

GRÈCE (Alhènes). — On avait parlé dans le temps d'un 

vol considérable commis au préjudice de la banque na-

tionale, et dont on accusait des employés subalternes de 

cet établissement. Ces employés viennent d'être condam-

nés par la Cour d'assises d'Athènes; parmi eux, on comp-

te deux huissiers qui auront à subir seize ans de fer, le 

cuisinier et le cocher du gouverneur de la banque, con-

damnés à quatorze ans de fer, et te serrurier qui leur 

avait fourni les faussés clés condamné à treize ans. 

Par suilé d'un jugement dé cette même Cour, on a exé-

cuté te 6 novembre le brigand Toniaropulos. 

I On. n'entendait plus .parler d'actes de bi igandage ni sur 

les frontières ni dans les provinces. Les mesures énergi-

ques prises par le gouvernement et surtout sa ferme ré-

solution de ne plus accorder grâce, jointe à la sévérité des 

Tribunaux, auront, il faut l'espérer, ce bon résultat do dé-

livrer la Grèce du brigandage qui y a l'ait tant dé mal. 

(Sémaphore de Marseille.) 
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« L'individu chez qui ces pièces ont été saisies a été ar-

rête, ainsi qu'un autre également affilié aux sociétés. 

« On remarquera la parfaite concordance de ces docu-

mens avec le formulaire des séances de réception démo-

cratiques et sociales, à l'usage des frères-amis dans les 

départemens du Cher et de la Nièvre, à Paris et ailleurs. 

Cela prouve que toutes les sociétés secrètes répandues sur 

la France sont les rameaux d'un même tronc, que leur 

abominable catéchisme d initiation est . partout le même, 

que dans tous les départemens elles n'ont qu'un mot d'or-

dre, qu'elles obéissent eu esclave au signal d'un maître, 

qu'elles sont toutes enrégimentées comme les bataillons 

d'une armée d'assassins à qui le chef dit : Va ! et m vont; 
tue ! et ils tuenî. » 

— MAINE-ET-LOIRE. — M. Gustave Benoist, avocat à la 

Cour d'appel, do Paris et auditeur au Conseil d'Ltat, lils 

aîné de XL le comte Prosper Benoist, vient de périr vic-

time d'une épouvantable catastrophe. 

Voici les détails que publie, sur cet affreux accident, le 

La librairie de jurisprudence de M. Cosse s'est placée au 
premier rang, parmi les maisons de ce genre, pour le mérite 
de ses" publications ; elle vient de mettre en vente : le C>" vo-
lume complémentaire du savant Traité dus droiu d'enregis-
trement, de MM. Championniôre et Rjgaud ; un Traité de la 
procédure devant les Tribunaux de simple police, par XL Ch. 
Berriat-Saint-Prix ; un Traité sur la naturalisation, par M. 
Isidore Alauzet, chef de bureau au ministère de la justice; 
le Code-formulaire des Lois électorales et du jury, par XL 
Thibaull-Lefèvre; la 5e édition du Dictionnaire du contentieux 
commercial, de X1M. Devilleneuve et Massé, le 2 e volume des 
Codes Sirey et Gilbert, etc. Les nombreux comptes-rendus 
dont ces ouvrages ont été l'objet nous dispensent d'en faire 

— La loterie de bienfaisance des Lettres et des Arts, au 
prohtde la caisse de secours de ces deux sociétés, vient d'ou-
vrir ses bureaux boulevard Poissonnière, 14 bis. Celte loterie, 
au chiffre de 600,000 francs, offre à ses souscripteurs 1019 
lots, dont un de 70,000 fr.; un de 10,000 ; un de 5,000; deux 
de 3,000; qua.ro de 2,000 ; plusieurs de 1 ,500; et nulle de 10 
à 1,000 fr. Elle est la seule qui délivre avec ses billets une 
prime immédiate en gravure oti en musique, d'une valeur 
égale au prix du billet. 

— OI'ÉRA-XATIOXAL. — On annonce pour samedi prochain 
lal" représentation de la l'erle du Brésil, opéra en trois ac-
tes, première oeuvre écrite par Félicïeh David pour Je, théâtre. 
La charmante M"" Due/, chantera le principal rôle; Boucher, la 
basse applaudie à l'Upéra, et Philippe, premier ténor que 
Bordeaux, regrelte, sont chargés de rôles importuns La direc-

lion n'a reculé devant aucun sacrifice pour l'exécution de cet 
ouvrage. 

I'WIIIH , it egjatmuB^aaai 
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Ventes immobilière» 

AXJDEEHICE DES CRIÉES. 

Ètadi DE CÀIPÀGM ooâ» 
es de M" HELAI .NAV et l'ITTE, avoués à 

'Vent» i> Corbeil. 
de
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 ui.ience Uos cl

'
i,vs du

 Tribunal civi 
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' DELAlfNAY, avoue poursui-
'«»', avoue présent ù la vente. 

(5211) 

Etude de M* Armand RENDU, avoué à Paris, rue 
du 29 Juillet, 3. 

Adjudication, en l'audience des criées du Tribu-
nal civil do première instance de la Seine, séant 
au Palais-de-Jusliee, il Paris, le samedi 27 décem-
bre 1851, deux heures do relevée, en un seul 
lot, 

De l'établissement des USINES DE BONE et dé-
pendances, sises près Bônc, ou Algérie, consistant 
(huis : 

1" Les immeubles par nature; 
2" Les immeubles par destinai ion. 
Mise à prix, outre les approvisibnnemens I 

prendre en sus du prix : IU0,( 00 fr. 
S'adresser pour les re.nseigucmens . 
1" A Ht RENDU, avoué i>oiirsuivaiit la vente 

rue du 29 Juillet, 3 ; 

* A M* Graciée, avoué présent à la vente, rue 
de Gram'taou't, l ',) ; 

3" A XI" Laurent, rue Martel, 5; 

4" Et sur les lieux, au directeur 

DNHES DE BOKE. 

des ni Inès, 
(5222) 

v 

À 
Etude de H*BOURSlER, avoué demeurant à Pans, 

rue Saint- Mare- Feydeau, 17. 
Vente sur publications judiciaires, au plus of-

frant cl dernier enchérisseur, eu l'audience des 
criées du Tribunal civil do première instance de 
la Seine, séant au Palais-de-Justice, à Paris, le 

mercredi 3 décembre 1851, doux heures de re-
levée, 

D'une MAISON située à Montmartre, près Paris, 
rue Neuve-Véron, 2, et rue Véron, 20. 

Le produit annuel de celle maison est de 3,180 
fr. brut. 

Mise à prix : 25,000 fr. 
S'adresser pour les rensoigueniens : 

1" A XI- BOURSIER, avoue poursuivant el dépo-
sitaire d'une Copie do l'enchère, demeurant à Pa-
ris, rue Saint Xlarc l'evdea .i, 17; 

2° A M* Corpel, avoué présent à la vente, de-
meurant à Paris, rue Neuve Saint-Augustin, 49. 

 (52 »9j 

Mim RUE BE U HARPE. 
Elude de M PRÉVÔT, successeur de MX MASSON, 

avoué, ipiai des Orfèvres, 18. 
Vente sur liehation et sur baisse de: mise à prix, 

en l'audience des criées du Tribunal civil de la 
Seine, le samedi 29 novembre 1851, 

D 'uni' MAISON sise a Paris, roc de la Harpe, 35 
ancien et 55 nouveau. 

Rapport annuel : 7,000 fr. 
u> Mise a prix: 50,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A M " PREVOT et Delacourtie, avoués; 
A M- Eremvn, notaire, rue de Lille, 11 ; 

El à M. Rigaull, avocat, rue de Lille 101. 

CHEIIN de
de

er ST-ÉTIENNI1 A LYON 
de fer 

de 

M XL les actionnaires sont prévenus que l'assem-
blée générale ordinaire, prescrite par l'article 39 
des statuts pour le deuxième semestre 1851, aura 
lieu le samedi 20 décembre prochain, il midi, dans 
la salle Sainte-Cécile, rue de la Chaussée-d'Anliii, 
19 bis. Ceux de MM. les actionnaires de capilal 
ou d'industrie, qui, aux termes des articles 40 et 
12 des statuts, réunissent les conditions néees.-,ai 
res, sont invités à vouloir bien se rendre! ii la pré-

sente convocation. Les actions dont les transferts 
11 'auraienl pas plus de quinze jours de date ne peu-
vent, aux termes du règlement, donner droit de 

lire partie de l'assemblée générale. Ue dépôt 'des 
actions au porteur devra être l'ait au moins quinze 
jours à l'avance, au bureau de l'Agence centrale à 
Paris, rue de Lille, 123 (ancien 105), où les caries 
d'entrée seront délivrées ii partir du 15 

(6157) * 

MM. les membres de la société civile 
constituée le 7 juillet 1881, p,

M
o l'om-

pivut de lu compagnie des comnpssaires-priseurs 
au département ue la Seine, sont convoi) nés en as-
semblée généralepour le lOdécembre 1851, à midi, 
au domicile de la. société, rue Bergère, 18 

Après l'assemblée, il sera procédé au tirage des 
titres à rembourser eu 1852. 

Les administrateurs, 

A. . RUSANT, DERIGNIËIIES . (0155) 

m. MM. les actionnaires des mines des Ton 

ches sont convoqués en assemblée géné-
rale pour le 6 décembre prochain, l'assemblé* du 
7 octobre dernier n'ayant pus réuni le nombre 
d'uctions voulu pur les stululs La réunion aura 
heu ù l'Agence générale, rue Feydeau, 24. 

(6156) 

Médaille a l'Exposition universelle de Londres. 

NETTOYAGE DE GAMS ES 
Nouveau liquide breveté S. C. D. G. pour nettoyer 

Soi -même les gants, détacher les robes de soie, do 

laine, les habits, les meubles, etc., sans laisser 

d'odeur, 8, rue Dauphine. 90 c. le llacon. 

;".'„',"; (0158) 

vais. 

Maladies secrètes et Affections de la peau 

BISCUITS OLUVIER, *: 
tfprtmn par l'Académie de médecine. 

Seul remède ipii guérisse sans réeid,\e.—2 i.OOOfr. 
de récompense ont été volés à fauteur. - -Consul-
tations gruluites t. 1. j», à Paria, rue St-lloiioré, 
274. — Irailemeul pur correspondance. (Alfr.) 

________ ( 6W7
) 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 20 NOVEMBRE 1851 

ERYÂLFJTA WARTON. Ke-J» 
tiflante, agréable an goût et recommandée par les 

plus célèbies médecins de l'Europe. — GL'EltlSO.N 

CERTAINE contre la CONSTIPATION , les maux de 

téte, les palpitations de cceui, les mauvaises diges-

tions, etc. ; 08, rue Richelieu; (Affr.) (0121) 

1W1TTV nr nriOTO ,JA
 C RÉOSOTE I!II,I.ART> 

IHAUA Uti ULWlS. enlève la douleur la 

plus vive el guérit radicalement la carie. — Phar-

macie rue de la Vannerie, 81, ei-devant nommée 
Saint-Jac(pics-la-R -Iierie, il Paris, el dans toutes 

les bonnes pharmacies de Eranee. 2 IV. le llaeon. 

(6036) 

cniffNimnnr v M
"" PIRÉNÉ , prix : ;i ei s n. 

OUWlI^AtîlDULL rue Richelieu, vil, à l'entresol 
(61282 

Ql KTI1 nu des hernies pour la guérison 
veau ttAltlIitih radicale. H. BlOWDEïTl vient 

d obtenir8a3
,
méd.àl'e_poa.del849r.Vivienne,48. 

CCOKQ\ (lit).-;!») 

PflïïTTF "'*
M

»»«4»<t/»««. Exposé d'un traile-
u'Jll 1 Iti ment curatif el préventif, infaillible, 

prix : 1 fr. ('Aie//. J.-R. Riilliere et Bétel; 14, rue 

de la Paix, à Paris, et chez les principaux libraires 

et pharmaciens de Eranee et de l'étranger. 

(6120) 

BAH KT TANN,N
 P' injection 3f w. ^. 

RUB Pg St-Ï>en„,9. -Consuï
t

Sy
Ê^^ 

PIERR3 DIVINE. 4 fr. Guérison pro
Ifln

t77 L_ 
_AIÏir_U, Pharm. rue Ramb

u
te

au
 40 ^^ 

' (6086)
 P

-

PUBLICATIONS NOUVELLES. — DROIT ET JURISPRUDENCE. - PL Ml DAIPIIINE, 27. GOSSE. ISPIIIIIEIII-EDITR,, 
^I^L^f™ ^_

éd

™
P

_
5

.?f.?
aP

_
é

 ___l
3

"^
e

f
U

/^ annotés de Sirey et Gilbert; du Formulaire d'Ed. Clerc; des Œuvres de Pothier annotées par M Bu 

Dufour, Duverger, Victor Foucher, Henrion de Pansey, Nouguier (Louis),' Ortôûn (ThV)7PoujoîrRatnery,' Rauter, Rief, SavignyTëtc ~ etc.
 BP01

 ̂
 Demolè

ne
s 

SUPPLÉMENT AU TRAITE DES DROITS D'ENREGISTREMENT , 
Jsufruit, les Servitudes, les Successions, les Donations et Testarnens, les Obligations, Ventes, Louages 1 

des règles de Timbre et de Contraventions à la loi du 95 ventôse an XI, etc., par MM. CHAMP invvir?
0

"" 

jct.ine de 1837 à ce jour. — Le SUPPLÉMENT, 9 fr. ; le DICTIONNAIRE, 12 fr. — L'ouvra^ eniïn r
RK

> 

Contenant VExamen des principes du Code civil sur la Distinction des biens, l'Usi 

trais de mariage, les Hypothèques el d'autres parties du droit civil, ainsi que 

- SUGAUD et P. PONT. Ce SUPPLEMENT contient la Jurisprudence et la Docti 

volumes in-8°, y compris le SUPPLÉMENT et le Dictionnaire ou Table générale, prix 

N. B. — Le Catalogue général des livres de droit et de jurisprudence sera expédié franco à (otite demande. — Les livres sont fournis aux conditions les plus favorables et avec ] .' 

de les renvoyer s'ils ne conviennent pas. '
 a ,,e

Wre  r

 (6161) 

Le Catalogue de la Librairie de Jurisprudence de M. VIDECOQ fils aîné, libraire de la Cour de cassation, éditeur des Codes annotés par 

gratis aux personnes qui le lui demandent par lettre affranchie. — Remises et facilités de paiement. — Paris, place du Panthéon, 1. 
M. Teulet,

 est adressé 

(6088) 

CHOCOLAT MENIER. 
Usine modèle fondée en 1 825 à Noisiel sur la Marne , près Paris , 

Pour la fabrication spéciale du Chocolat de santé. 

Jamais aucune substance alimentaire ne s'est acquis une réputation plus grande 

et plus méritée que le CHOCOLAT MENIER. En effet, n'est-il pas le premier 

qui, par son bas prix et sa qualité, ait été mis à la portée de tous? Il offre ce que les 

amaieurs les plus difficiles recherchent, ce que les médecins désirent : une alimen-
tation saine et agréable , un produit réparateur. 

î Ces avantages sont dûs à une fabrication spéciale, au choix rigoureux des matières 

premières , à l'économie que présente dans la main-d'œuvre un moteur hydrau-

lique, et à l'assemblage de machines puissantes, qai permettent d'opérer sur des 

quantités considérables et d'obtenir une perfection qu'on lie peut surpasser. 

L'usine de Noisiel est un établissement modèle qui, depuis longues années, a fixé 

l'attention de savants capables d'en apprécier le mérite. Tout dans cette fabrique , 

jusqu'au pesage et au moulage , se fait mécaniquement ; aussi, par une telle com-

binaison , le chocolat se trouve préservé de tout contact avec la main de l'ouvrier. 

Exempt de tout mélange, le CHOCOLAT MENIER , chocolatée santé 
dans toute l'acception du mot, est depuis trop longtemps en possession de la con-

fiance publique pour qu'il soit besoin de donner des certificats qui attestent sa 

supériorité. Il défie donc toute concurrence loyale et n'a plus qu'à se défendre 

rt
 contre les contrefaçons. — Aussi , le consommateur devra-t-il exiger que le nom 

\ MENIER soit à la fois sur les étiquettes et sur les tablettes. 

wLÀ ILLEUa DENTISTE 
a oane nvlmMinn c .nrie ntiP finir; anmn tfiTYin« AIIAG r-AMCATit. la mnmHrA HnnlAiir Ha manîAi>A \ 

DO7 D) 

DEPOT DES 

DE LA 

SOCIÉTÉ DE LA VIEILLE-MONTAGNE, 

Paris, Maison CUSSU BE BOUE Fils, 
Rue Barbette, 6. 

EN PROVINCE, CHEZ SES CORRESPONDANTS, 

Aux mêmes prix que si on les prenait à la Sociét é elle-même. 

Est celui qui pose les dents ai tificielles sans extraction , sans que dans aucun temps elles ca usent la moindre douleur et de manière à remplir les f 
de la mastication et de la parole sans gêne, tout en trompant l'œil le plus exercé par la beauté et le naturel des dents. Il doit aussi poser les dents isnr

 Ctl0ns 

accrocher celles lo ivrpi/e, niïfVnijpTBWl? ÏT !ïl? vTPricv
 ont

 P
ROUVE

 <l
ue ces

 qualités, réunies à la durée et à la modicité du prix, ont PM V,M
S SANS 

restantes. 15 AWMlft D Ml uisluAtu Itl Du ollbllo par l'inventeur des Dents osanores indestructibles posées sans crochets nir ?
 es 

W" MOCiEHS, £?0, rue Saini-Iloiioré, 
Auteur du Dictionnaire des Sciences dentaires, prix : 10 fr.; — de VEncyclopédie du Dentiste, prix : 7 fr. 50 C. 

— du Manuel de l'Hygiène dentaire, prix : 3 fr.; etc., etc. 

Sous presse : LA BUCCOMANC1E, ou I' A RT DE D EVINER LE PASSÉ, LE PRÉSENT ET L' AVENIR D'CNE PERSONNE, D'APRÈS L'I 

DE LA BOUCHE, par le même auteur, 

INVENTEUR DES PROCÉDÉS SUIVANS, QUI FONT QUE TOUT I.E MONDE PEUT SE PASSER DE DENTISTE 

crochets ni ligatures, 

., reçue par la Faculté de Médecine; 

■'INSPECTION 

EAU ANTI-SCORBUTIQUE K&g^èîSS. 
Gencives; elle prévient la carie et détruit le tartre, les 
maux de Dents et conserve la bouche saine et belle; 
elle est. composée d'arômes végétaux les plus exquis, 
sans acide ni vinaigre, toujours nuisibles. 

PRIX DD FLACON : 5 FRANCS. 

CMSÏfMT tîflfTDO ou émail inaltérable pourplom 
îlULH 1 nUbtttà ber soi-même ses Dents. 

UN FLACON pour plomber six Dents : 3 FRANCS-

v ITT Ufirrî)!' Ko 1 pour embaumer les Dents ca-
l.AU ilUutîto 11 1 riées et guérir infailliblement 
les maux de Dents sans retour-

PRIX DU FLACON : 3 FRANCS. 

EAU ROGERS H° 2Fécu
s
r

D
^ 

guérison certaine danf huiUo^s.^.x
0

- 1 

POUDRE DENTIFRICE ROGERS 

PRIX :-2 FRANCS, 

BREVETÉS. G* D. G*. 

HOCHET DE DENTITION ̂  CONVULSIONS Ss^iïS PREMIERE DENTITION. 
Pour prévenir la contrefaçon, chaque article doit être revêtu de la signature de l'Inventeur. 

Dépôt chez SILVANT, pharmacien, 4, rue Rambuteau, et chez les principaux pharmacien». {Affranchir.) 

(6160) 

CAPSULES RAQUiN 
AU C0PAHU PUR SANS ODEUR NI SAVEUR 

Pour la prompleetsûre guérison tes maladiessecretes, approu-
vées et reconnues a l'unanimité par 1 ACADEMIE DE MEDE-
CINE, comme un service important rendu à l'art de guérir 
et un progrés marqué comparativement à tous les autre» 
modes connus jusgu'àœjour, QUELS QU'ILS SOIENT». A Paris, 
rue Vieille-du-Temple, 30, et daus toutes les pharmacies. 5 u 

(0131) 

SOCIÉTÉ 

NOPHILE, 
IllC MONTMARTRE, 171. 

Succursale, 14, r. (le lOdéon. 

Vins en cercles et en bou-

teilles, dep. 110 fr. la pièce. 

à W, LA BOUTEILLE. 
(6052) 

VOIES URINAIRES 
ORGANES GÉNÉRATEURS 

Ixulde »ies Malades 
ParM. G0EURY-DUVIV1ER** de la Faculté de Paris, etc. 

Manuel indispensable aux personnes atteintes de CA-

TARBHE DE VESSIE, RÉTENTION D'URINE, PERTES, 

DÉBILITÉ DES ORGANES , etc. 1 vol. in-8,flg. 5 f.;franco, 

6-50. — PARIS, au cabinet de l'auteur , rue Richelieu ,4t. 

CONSULTATIONS de !) h. à midi et de 2 à 5 h. TRAITE-

MENS et CONSULTATIONS par correspondance. (Affr.) 

, (6154) 

GUERISON PROMPTE , RADICALE ET PEU COUTEUSE 

par la Traitement du Docteur 

Au» 
Médeci .i de la Faculté de Paris , maître en phar-

macie, ex-pliarmacien des hôpiiiux de la ville de 

Paris , professeur de médecine et de botanique , 

honoré de médailles et récompenses nationales. 

Eue Montorgueil , 19, 
. Ancien W 21. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (Affr.) 

(6091; 

DENTIFRICES LAROZE. EUXIR 
El |>ou«re au yuiiiquuia, ryrellire et Cayae, 
pour guérir les névralgies dentaires, carie, maux de d'ents^ 
Le flacon d'éliiir ou poudre, 1 25. Dépôt dans chaque ville" 
chez la plupart des pharmaciens, parfumeurs, et directement 
Cl.cz J. P. LAROZE, pl.. r. Nve-dcs-P.-Cliamp,,26, p

ar
j,, 

(6103) 

1 

AVIS AUX VOYAGEURS. 

MAISON MEUBLÉE A PAffi, 
Cité u'OrIcans, boulevard Sl-UeniH .lS. 

JOX.IES CHAMBRES, depuis 1 fr. 25 c. pat 

jour, et dans les prix de 20, 30 et 40 fr. par 

mois. — Petits et grands APPAR.TEMENS 

depuis 50 fr. 

La CITÉ D'ORLÉANS est située entre les portes Saint-

Denis et Saint-Martin ; elle est au centre des affaires et à 
proximité de tous les théâtres. 

On trouve dans la Cité : un établissement de bains 

russes et orientaux, un café où l'on reçoit tous les jour-

naux, un restaurant que les propriétaires viennent d'ouvrir 

pour la commodité des voyageurs, des omnibus pour les 

chemins de fer et des voitures de remise. 

V» pubJlcalloa Légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1851, dans la CJAiBK'ffTSî DES TBIBU.HAVX, TLE CIKOIT et le JOUH^MIi GÉNÉRAL. ©'AFFICHES. 

\'e:iics> mobilières. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE 

Etude tleM* MOULLIN, huissier, rue 
îles Jeûneurs, 42. 

Eu l'hôtel des Commissaires -Pri-
seurs, place de la iioursc, 2. 

Le 20 novembre 185L. 
Consistant en huilerie dtî cuisine, 

comptoir, brocs, etc. Au cpt. (5250) 

SOCIÉTÉS»;. 

D'un acte sous seing privé, en da-
te du six novembre mil huit cent 
cinquante el au, enregistré à Paris 
le dix du même mois, aux droits de 
cinq francs cinquante centimes, 

U appert : 
Article t". Est et demeure dissou-

te la société formée entre MM. Léo-
pold AMA1L, avocat, et Arthur EN-
FANTIN, homme de lettres, pour la 
(juhtiealion delà revue hebdoma-
daire ayant pour titre : La Politique 
nouvelle, dont le siège était rue 
lirongniart, l. 

Art. 2. M. Arthur Enfantin est 
nommé liquidateur delà société. 

Signé : L. AMAIL, 

Arthur ENFANTIN. 

(4022) 

D'un acte sous seings privés, fail 
douille h Paris le douze de ce mois, 
enregistré à Paris le quinze cou-
ranl, folio 79, recto, case 7, 

■ A élé eilrait ce qui suit : 
M. Henri-Charles - Jean- llaptisle 

DUVEHNOY, fabricant, demeuranl 
rue du Temple, m, à Paris, et M. 
Théodore UlEMM IZ, négociant , 
demeuranl rue Nolrc-Oanie-de-.Na-
7,areth,39, a Paris, ont formé pour 
Irois, siv ou neuf années, a partir 
du quatorze do M mois, une société 
en nom colleelif, sous la raison de 
commerce CREMN1TZ el lit

:
\ EU-

NO Y, dont le siège esta Pans, rue 
du Pel.l-Tiiouars, 18, et pourra cire 
transféré ailleurs a Pans, pour 
i'exnloitaliou d'une fabrlaue de gai -
vano-plaslie en cuivra e argent 

r la reproduction de tous o\>-

is d'art. , , , ... 
I a société sera gérée el a.lmlins-

uatbM deux parties; M. Crem-
riendra la comptabilité de la 
e; M. Duvèrboy conduira prui-

iipiUeraenl l'atelier, commandera 
les modèles. Les ju lialsel ventes se 

feroni eh commurt. ws *»8«ge-
iii, 'us, lettres de change, billets et 

^It'elfc de counnei ee ue. seront vala»-
Dlet qu 'autant qu'Us wont revêtue 

' -natures Individuelles des as-

1 
v ..w .... 
pour la 

Jet, 

H . 
uni 
eaiese; 

de 
soc lés 

M. CreiniiiU aiiporbc en nociélé 

une somme de sept mille six cent 
soixante-nraf francs en espèces el 
tous les anciens el nouveaux modè-
les, matières premières, montant 
ensemble à deux mille Irois cent 
trente et un francs, achetés et 
payés à M. Duvernoy, suivant aelc 
précédent du huit de ce mois, en -
registre à Paris le quatorze novem-
bre, folio 7û, recto, case ïi ; tolal, 
dix mille francs. M. Duvernoy n'ap-
porte que son industrie. 

Paris, dix-neuf novembre mil 
huit cent cinquante et un. 

Th. ËREUÀIT3, DUVERSOT. 

(4023) 

Elude de M« Eugène LEEEBVRE, 
agréé, rue Montmartre, 118. 

D'un acle sous seings privés, fail 
double à Paris le dix-sept novembre 
mil huit cent cinquante et un, enre-
gistré, 

Entre M. François-Alexis de PEY-
HELONGUE et M. Armand- Pierre 
OA1LLAUD, tous deux marchands 
de tableaux, demeurant il Paris,rue 
Laffitle, 27, 

Appert : 

La société établie entre les sus-
nommés, suivant acte l'ait double à 
Paris le trente et un mars mil huit 
cent cinquante et un, enregistré, 
qui élail formée en nom colleclil 
pour l'exploitation du commerce rJje 
iableaux et cneadremens peu lanl 
neuf ans, à commencer du premier 
avril mil huit cent cinquanteet un, 
sous la raison sociale GAILLARD el 
DE PËYREEONGUE , avec siège a 
Paris, au domicile susindiqué, aélé 
russonie d'un commun accord à 
eoinpler du jour de l'acte présente-
ment élirait, nonobslanl loti ici in.' 
prévu. M, de Peyrelongue a élé 
nommé liquidateur avec les pou-
voirs les plus étendus. 

Pour e\lrail : 

Signé: Eugène I.i'.Fiaiviti:. (4027) 

D'un procès -verbal de l'âssemtilêé 
Kérierale éxtraordiÉsire, le nue le 
oiuq novembre mil huit cent cin-
t |uanle-uu, à Paris, des aclionnaires 
de la société Bug. DKLESSKUT, LI-
SBRDN el t>; élalilie siiivanl acle 
sous signatures privées du premier 
amil mil huil cenl cinquante, enre-
gisiré el iiubiié, pour les opérations 
de |ln*nca el autres, au oupllttl d'un 
million, déjà >ouscr|l pour scpl cenl 
quinze! mille francs, avec siège a 
San-Kraueisco (Californie!, el suc-
cursale à Paris, el pour duftir du 
jour de sa constitution (premier 
août mil huit cenl cinquante).jus-
.|U 'au li'enle-iiii décembre mil ttufl 

cenl soixante; '« 
A été extrall ce cpii suit : 
L'assemblée acoepteà l'unanimité 

la^déuiijsion de M. Claude 1-101;-

HOX, l'un des gérans, demeurant à 
Paris, rue de Provence, i, qui cesse 
d'en remplir les louchons à pai lir 
du cinq novembre mil huit cenl 
cinquante-un, et demeuré déchargé 
de toute responsabilité pour l'ave-
nir. 

L'assemblée admet à son lieu el 
place, comme géraul, el à l'unani-
mité, M. Kriiesi COHDIK», négociai!!, 
demeuranl à Paris, rne buphot, 20, 

pouienlrer immédiat entent en lo Bu-
tions, 

L'assemblée adopte ensuite,- il l'u-
nanimité, les modiiicatiotis sùivan-
vanies aux arlicles ci-après énon-
cés des slalnls : 

Art. 3. La société aura deux sièges, 
l'uni Paris, l'autre à Sau-lTuncisco. 

Art. 4. La raison sociale sera Eug. 
DELESSEIVT, COUD1ER et C«. 

Arl. 6. La société a pour objet les 
opérations de banque et de mélaux 
précieux, el les placemens hypothé-
caires et immobiliers, sous la con-
dition de ne pas immobiliser plus 
de la moitié du capital social. 

Quoique le principal objet de la 
société consiste en les opérations 
ci-dessus, elle ne s'interdit pas ab-
solument celle de -commissions el 
consignations sur place. 

Art. 7. Le capital est d un million. 
Il pourra èlre porlé à un million 
cinq cenl mille francs par décision 
des gérans, el à une somme supé-
rieure sur leurproposilion, parl'as-
semblée générale, apiès l'avis du 
conseil de surveillance. 

Arl. H. Les émissions d'actions 
sont successives. Elles ne pourrqnj 
jamais être faites au-dessous' ou 
pair; elles auitinl lieu dans les con-
ditions délrrmOiées par l'art. 7. 

Arl. 15. Jusqu'au parement inté-
gral qui sera l'ail, soit en espèces, 
soil en valeurs de portefeuille, à la 
convenance des gérans, il ne sera 
délivré que des promesses d'atdions. 

Art. 'M. Les gérans pe pouironl 
donner leur démission qu'après cinq 
ans révolus île leul entrée en exer-
cice, saut le cas de Maladie grave el 
prolongée, qui tes met Irait dans 
i'hngpsâibilllé d'exercer leurs fonc-
tions; celle démission sera soumise 
k l'appréeialion de rassemblée gé-
nérale. 

L'assemblée générale aura le droit 
de prononcer la révocation des gé-
rans en cas d'infraction aux alaluls, 
el dans le cas aussi où il existerait 
entre eux des dissensions de nature 
a porter préjudice aux Intérêts so-
C Usait 

Elle aura li s m.-iuci droits dans 
les conditions déterminées par l'art, 
is-i do Code civil. 

La démission, révocation, retraite, 
décès nu incapacité légale ou phv -
«ique des gérans n'enlrainera pas 
ta dissolution de lu société, saufl'ex-

ceplion relative au cas de révoca-
tion prévu par l'art, es. Elle donne-
rail lieu seulement à un remplace-
ment par l'assemblée générale, sur 
la proposition du conseil de surveil-
lance, le gérant restant entendu. 

En cas de remplacement de l'un 
des gérans, celui resté en exercice 
pourra se démettre descs fondions, 
s'il n'acceptait pas le nouveau col» 
lègue qui lui serait ad joint. La re-
frain; du gérant en nom enli aïue-
rail le retrait de son nom (te la rai-
son sociale et le remboursement de 
ses actions par la société. 

Acl. 32. Aucune opération d'une 
valeur de plus de cinquante mille 
francs ne pourra être l'aile sans^'as-
sentiment des deux gérans ; dans le 
cas où ils seraient d'opinions dissi-
dentes sur une opération quelcon-
que, ils seront tenus de se l'aire dé-
partager par une troisième person-
ne, dont la tierce opinion fera loi. 

Art. 67. Substituer le mot VERSÉ 

au mot OMIS. 

Art. 68. En cas de perte de trente 
pour cenl du capital versé, la liqui-
dation de la société pourra être de-
mandée par les gérans ou provo-
quée par le conseil de surveillance. 

En cas de révocation des gérans, 
l'assemblée générale pourra tou-
jours, sur la proposition du conseil 
de surveillance, ordonner la disso-
lulion de la société. 

Pour extrait : 

ROULARD, 

mandataire du gérant. (4024) 

Cabinet deP.-ll. GU1CIION, rueNeu 
ve-$aint-Eustachè, 41-411, à Paris. 

Par un acte sous signatures pri-
vées, passé à Paris, le dix-huit no-
vembre mil huit cent cinquanlc-
nn, eui'ogislré, 

M. Victor-Cyrus l.AMAUE, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue dérv, 
5, et M. Ernesl-Alexandri G ARLENC, 
négociant, demeuranl à Paris, im-
passe Mazagran, s, mil formé entre 
eux une société en nom collectif, 
avant pour but la fabrication el le 
commerce des châles el autres lis-
sus de laine. 

La dorée de la société est lixéc à 
dix années consécutives, lesquelles 
ont commencé le premier novembre 
mil huit cenl clnquanle-un, el lini-
ronl le premier novembre mil huit 
cent soixanle-un. 

Le siège de la soeiélé esl établi à 
Paris, rue Cléry, 5. 

I.» raison cl la signature sociales 
seronl : LAMAUE cl GAHLENC. 

La société sera adiuinislrée par 
les deux associés eoujoinlciiuuil el 
solidairement. Chacun d'eux aura 
la Bldnature sooialc,donl il ue pour-
ra faire usage que dans l'iuléièl de 
la société, à peine de nullité même 

:i l'égard des tiers. 
P.-IL Guiciios. (4025) 

D'un acle sous signatures privées, 
en date ù Paris, le six novembre 
courant enregistré le douze du mê-
me mois, 

11 apperl ce qai sùil : 
Il v a société en participation en-

tre M. Nieolas-Syinphorien D1DIOT, 
propriétaire;! Sonimedieu (Meuse), 
d'une part ; 

Et les personnes qui ont pris et 
prendront des parts d'intérêt dans 
ladile soeiélé, (l'uulre part. 

La raison et la signature sociales 
sont : DIDIOT et C< 

Le siège esl passage Saulnier, 23. 

La durée est de x ingt-quulre ans 
deux mois. 

Le capital est de douze cent mille 
francs en paris de cinq cents francs, 
et en coupons de parts de cinquante 
francs chacun. 11 sera servi des in-
térêts de cinq pour cent l'an, outre 
un droit dans les bénéfices. 

La société a pour objet l'achat cl 
la vente de toute espèce de mar-
chandises pour le compte des tiers, 
moyennant une simple commission 
ou un dù- croira, 

M. Didlot est gérant, et pourra 
s'adjoindre deux cogérons qui au-
ronl, comme lui, la .signature socia-
le, lu moyendés souscriptions déjà 
faites, la présente société est consti-
tuée. 

L'acte de société sera déposé en 
l'éludedu notaire de la ville des lla-
UfmoUea. 

Pour extrait : 

DiniOT. (4026) 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Le» créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

JF»lUit«a. 

CONVOCATIONS DU CHKANCIKllS 

Sont tnvitéi à ie rendre au TrUnaml 
de commerce de Pai U, salle des as-
semblées des faillites, Mit. les créan-
ciers : 

V1ÏR1F1CAT. ET AIl'IRMATIONS. 

Du sieur FRANÇOIS 1 kridré), nul 
devins-traiteur, rue Maubuée, 6, le 
25 novembre à » heures (N" 10055 

du gr.); 

Du sieur LEL1ÈYRE (Jean-Bap-
lisle), md de vins, ù Grenelle, le 25 
novembre à 1 heure (N° 10033 du 
gr.); 

Du sieur RIDÉ (Louis-Jacques), 
serrurier, rue St-Lazare, 148, le 24 
novembre à 3 heures i (4 (N° 10081 
du gr.); 

Du sieur SIMONET père (Pierre-
\11gusle), fondeur, rue de la Perle, 

24, le 24 novembre à 1 heure (N* 

10130 du gr.); 

Du sieur MAUVAIS (Viclur), col-
porteur, rue des Vinaigriers, 40, le 
25 novembre à 9 heures (N» 8970 du 
gc); 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de M. le juge-commissaire , aux. 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rilication et allirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MAH1ËU (Charles-Mau-
rice), restaurateur, chaussée du 
Maine, 25, le 25 novembre à 2 heu-
res (N° 10061 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et déli-
bérer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le P 'iUH peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DÉ TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lui de vingt jours, o dater de ce jour, 
leurs litres de créances, accompugnis 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des tomme* à reclamer, MM. 
les créanciers: 

Du sieur CÏUPSAL (Jean-Mar-
lial), eut. de messagerie, rue de la 
Sourdière, 17, entre les mains de 

M . ffuet. rue Cadet, c, BJ «Ait de la 
faillite (N« 10169 du gr.); 

Du sieur CHAPELLE (Théodore-
Addlphe), quincaillier, rue dq Four-
St-Honoré, 13, entre les mains de 
M. l.ecomte, rue do la Michu.lière, 
5, syndic de la faillite i,N" 10110 du 

ft-R 
Du sieur BINAUD (Marie-Louil), 

herborisle, rue Voila, 25, entre les 
mains de M. I.ccoinle, rue de la Mi-

ehodière, 5, syndic de la faillite (N° 
10012 du gr.); 

Du sieur DAMOISEAU (Jean-An-
dré), charcutier, roule d'Italie, 87, 
à Genlilly, entre les mains de M. 
Huel, rue Cadet, 6, syndic delà fail-
lile (N» 9988 du gr.), 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 2» mai 1838, être procé-
dé d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union delà faiilile du sieur 
VAUTTER ( Réné ) , fabricant d'a-
cier poli, rue Saint-Maur, n. 131, 

sont invités à se rendre le ïi 
novembre à 9 h. précises, au pa-
lais du Tribunai de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Co-
de de commerce, entendre le comp-
te définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore el l'ar-
rêter, leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

XOI'A . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe coinmu-
nicalion des compte et rapport des 
syndics (N° 9762 du gr.). 

HOJIOLOGATIO.XS DE CONCORDATS 
ÏT COKDITIOMS SOMMAIRES. 

Concordat CHANTRIER. 

Jugement du Tribunal de, com-
merce de la Seine, du s juillet 1851, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 21 juin 1830, entre le sieur 
CHANTRIER (Thomas), sellier, h Pa-
ris, rue de la Jussienue, 4, el ses 
créanciers. 

Condition» sommaires. 
Remise au sieur Gbanlrier de lous 

ifltél els cl frais cl de 50 p. lue. 
Les 50 p. 100 non remis, payables 

par septièmes, d'année en année, 
pour le premier paiement avoir lieu 
un un après l'homologation du con-
cordai, el ainsi de suite d'année en 
année (N° 6150 du gr.). 

Concordai ANDR1EU. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la seine, du 4 novembre 
1851, lequel homologue le concor-
dat passé le 18 octobre ttsi, cuire le 
sieur ANDHlEU ; Louis), tailleur, a 
Paris, rue Vivienne, 22, el ses n cun-
eiers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Andrieu de 85 p. 

100 en capital, iiitércls el frais. 
Les il p. 100 non remis, payables 

en Irois paieiiien» égaux, savoir: 
5 p. IUO dans deux ans, 5 p. 100 dans 

Irois ans et 5 p. 100 dans quatre 

ans; le tout à compter du 18 ocio 
bre 1851 (N* 9901 du gr.). 

FIXATION D'ÉPOQUE DE CSSSA'HOfl 

DE PAIEMENT 

Jugement du Tribunal ta** 
mer?edcla Seine, duinoienD" 
1851, lequel lixe définitivement au lequel nxc „,

a
_ 

3i août 1849 l'époque de w 11
m 

lion des paiemens du sieur'W 
(llenjamiu-Eniile), bonnetier, a " 

, rue 
pnrlune 

me;, uunm"'" „ 
des Lavaiidicre»-Sle-oi 

,6, laquelle avait ete >v» puriunc, ie, («i»»- ,
nv

;
e

r 1851, 
provisoirement au 3 , are e; j 
par le jugement 
faillite du sieur Petit ,(N" sl " 

gi'-). ' 

DÉCOMMANDE. 

Les créanciers du sieur . 
CHEVR1ER (Charles), neg. «" „

t 
reries, faub. Poissonnière, ' •

 le 

prévenus que ̂ "f^S^ 
concordai, indiquée au tena 

novembre, ù Irois heuteaj ■ 

pas lieu (N" 9934 diigrJ^____. 

ASSEMBLÉES DU 20 NOVEMBRE 

lions HEURES :
 A

S.ffi
r
u*b0U«l!*-

royeur, conc—Hauarv»." 

rem. à huit-. 

Séparation». 

.gemenl de sépàrafiônde Me$£ 
tre Marie-Louise-Zé i» " ̂  

RERE el François- Mai e 

.tu 

HÈRE et François- Marie', ^ 
,.,„„,« DE HOUILLE. • I * '

56
.-

de la Kcrme-des-Maln"" 
Eug. Gaullicr, avoue. 

Jugement de &fiŜ m£ 
entre Sophie MAONI" » .

 na
6-

RAUON, a Pans, rue dt 

ne
 .

0
._Rouissni, ^oue. 

tiO»*' 
Décès et inbo»»»

1 

 " UiuevC" 
Du 17 nowmbre_a»'^-

sau
a**g: 

ve Reliais, »°
 rS?aos, ra« 

4
. - M- de Julhac, v,5 ^anMJjf 

nars 9. - Mine Lanii cl, °°
 8 an

„ 

Tut 

_ Mlle Nuaiw flan-, 

sés-St-Vicb'T, «i 

Euregi«tré à Paris, le Novembro 1851, F. 

liecu deuï frUios vin«t centime», décime compri"-
IMI'RIMEIUE DE A. CUYOT, HUE NEUVE-DES-MATIIDIUNS, 18. 

pour m^^^^gffAi :i 


